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ENSEIGNER LA LITTERATURE PAR L’ECRITURE

AU CYCLE 3 DE L’ECOLE PRIMAIRE 

Claudine GARCIA-DEBANC

Professeure des Universités en Sciences du Langage et Didactique du Français IUFM Midi-Pyrénées

GRIDIFE, ERT 46

Biographie de l’auteur : Claudine Garcia-Debanc est professeure de sciences du langage et de didactique du français à l’IUFM Midi-Pyrénées et membre de l’Observatoire National de la lecture. Elle a conduit des recherches sur l’enseignement de la production écrite à l’école primaire, notamment dans le cadre du programme de recherche de l’INRP sur l’évaluation des écrits qu’elle a codirigé. 

Résumé :

La pratique d’une écriture littéraire par des élèves de cycle 3 d’école primaire et de collège leur permet d’éprouver l’expérience du littéraire. Cette contribution inventorie quelques-unes des situations possibles d’écriture littéraire et les resitue par rapport à trois enjeux principaux. L’écriture est un moteur de lectures, dans la mesure où elle développe chez l’élève le regard de l’artisan, attentif aux procédés d’écriture tout autant qu’au contenu relaté. Certaines consignes d’écriture permettent également d’enseigner quelques techniques narratives, telles que la distinction auteur/narrateur, la notion de point de vue ou la notion de personnage. Enfin l’imitation, pastiche ou parodie, peut aider à approcher les caractéristiques stylistiques de tel ou tel auteur. 

L’un des principaux éléments novateurs des Programmes 2002-2004 est la place importante accordée à la littérature dès l’école maternelle. Toutefois, on peut s’interroger sur la place de l’écriture littéraire dans ces programmes. Considérée comme « prolongement naturel de la lecture », l’écriture littéraire est traitée beaucoup plus rapidement que la lecture. Il n’est que de comparer le nombre de lignes consacrées à la lecture littéraire et aux activités d’écriture dans le complément Littérature pour le cycle 3. Ce silence relatif est corrigé dans le complément intitulé Lire/écrire au cycle 3, qui inventorie la diversité des fonctions de l’écriture dans l’approche littéraire : copies d’extraits pour la constitution d’anthologies personnelles, notes de lecture, carnets de bord de lecteurs…Cette contribution ne traitera pas de ces écritures intermédiaires, qui peuvent baliser l’itinéraire de lecture.  

Je voudrais ici plaider l’importance décisive de la pratique d’activités d’écriture littéraire pour permettre à des élèves d’école primaire ou de collège d’entrer dans un problématique littéraire. L’écriture est un moteur de lectures, dans la mesure où elle développe chez l’élève le regard de l’artisan, attentif aux procédés d’écriture tout autant qu’au contenu relaté. Certaines consignes d’écriture permettent également d’enseigner quelques techniques narratives, telles que la distinction auteur/narrateur, la notion de point de vue ou la notion de personnage. Enfin l’imitation, pastiche ou parodie, peut aider à approcher les caractéristiques stylistiques de tel ou tel auteur. 

I – L’ECRITURE COMME MOTEUR DE LECTURES : FAIRE ECRIRE POUR FAIRE LIRE DAVANTAGE ET MIEUX

1.1. Ecrire pour cristalliser des attentes de lecture

La lecture suppose la construction d’attentes permettant de mobiliser le pacte de lecture adéquat : on le lit pas de la même manière un roman et un article de presse, une nouvelle policière et un récit réaliste, un annuaire téléphonique et un poème. Dès l’approche d’un livre, certains indices prélevés dans le paratexte (nom de l’auteur, indication de la collection, illustration de couverture…) orientent la lecture. Ainsi la nouvelle « Quand Angèle fut seule » reçoit une lecture différente selon qu’on donne ou non l’indication de sa publication dans une revue de nouvelles policières. Sans autre indication, cette nouvelle est lue comme un récit réaliste décrivant le retour à la maison d’une veuve après l’enterrement de son mari. En revanche, si le lecteur la considère comme une nouvelle policière, il sera sensible à certains indices tels que le rangement d’un paquet de mort aux rats sous l’évier ou la lente dégradation de la santé du mari. Or les mauvais lecteurs ont parfois des difficultés à mobiliser des attentes de lecture. Bien souvent, ils négligent même la fonction du titre comme créateur d’attentes.

L’écriture peut ainsi aider un jeune lecteur à prendre le risque d’une interprétation, quitte à devoir la remettre en cause par la suite. L’activité dite « livres fermés »
 consiste à faire inventer les premières lignes d’un album ou d’un roman à partir de l’observation de la seule couverture. Un ensemble d’ouvrages de littérature de jeunesse supposés inconnus du public sont déposés sur une table. Chaque élève en choisit un et, sans l’ouvrir ni regarder la quatrième de couverture, rédige la première page telle qu’il l’imagine. Ce n’est qu’ensuite qu’il peut ouvrir le livre et confronter la « solution » de l’auteur à sa propre proposition. Où le désir de lire s’entretient par l’interdiction de lire….

Cette confrontation peut être l’occasion de s’interroger sur les critères de reconnaissance d’un genre, les choix de point de vue, l’intérêt de commencer un roman par une description de personnage ou par un dialogue. L’essai d’écriture personnelle qu’ils ont réalisé eux-mêmes aide les élèves à observer de façon plus attentive les choix d’écriture de l’auteur et d’en apprécier l’originalité. L’ouverture du livre peut ensuite réserver bien des surprises : album sans texte, ouvrage de travail manuel proposant des origamis là où le lecteur croyait avoir affaire à un album fictionnel, documentaire sur les volcans sous la forme d’un livre animé quand le lecteur attendait un conte…Le plaisir de lecture est dans cette attente savamment trompée et la qualité littéraire de l’œuvre réside dans ces chemins par lesquels elle a su abuser son lecteur.

L’activité aide également l’enfant à devenir vigilant sur tous les indices figurant sur la couverture qui peuvent faciliter l’identification du genre : indication de la collection, fonction du titre… L’apprenti-lecteur apprend ainsi à observer les caractéristiques du début d’une histoire, un incipit, en confrontant par exemple la présentation directe du personnage principal telle qu’il l’a lui-même inventée et les premières lignes de l’auteur, qui installent un cadre et une atmosphère. Le livre ainsi « apprivoisé » est ensuite plus facilement emprunté et lu. 

De même, l’activité de lecture à dévoilement progressif d’une nouvelle
 suscite l’écriture de quelques phrases aux points nodaux du récit. Cette prise de risque dans l’écriture entretient les attentes des lecteurs et les oblige à prendre en compte les indices figurant dans le texte. L’intérêt des enfants, même pour un texte long et difficile, est ainsi maintenu comme dans la lecture d’un feuilleton. Ils apprennent aussi à déjouer les fausses attentes que crée délibérément l’auteur. Ainsi, dans la nouvelle de Robert Boudet, intitulée « Cœur de lion »
, il faut attendre le dernier paragraphe pour apprendre que ce « héros » qui « se promenait, la tête haute, la moustache arrogante, en répétant sans arrêt et très fort pour qu’on l’entende : je m’appelle Cœur de Lion et je n’ai peur de rien ni de personne » n’est qu’un « mulot » et « finit son voyage dans l’estomac d’un chat ».  Elèves de CE2 et enseignants en formation se font également piéger
. On se méfierait sans doute davantage si on savait que le titre du recueil dans lequel figure cette nouvelle est La petite bête. 

De même, les hypothèses formulées au cours d’une lecture à dévoilement progressif de nouvelles de Bernard Friot, « Chou » ou « Soupçon » permettent de savourer toute la qualité d’écriture et cet auteur et son humour. Le même travail à propos de la nouvelle de Roald Dahl intitulée « L’autostoppeur » permet d’apprécier la fonction des passages descriptifs, lorsqu’une lecture rétrospective est opérée une fois la fin de la nouvelle connue.

Ces activités d’écriture fondées sur l’anticipation constituent une bonne mise en appétit pour la lecture intégrale du texte, dans la mesure où elles aiguisent la curiosité et créent des attentes de lecture. Elles contribuent à apprivoiser les livres. Elles rendent également les élèves plus attentifs aux choix de l’écriture littéraire et aux caractéristiques du style d’un auteur. Elles permettent enfin de montrer aux élèves l’intérêt de divers possibles narratifs lorsqu’ils construisent un récit. Elles suscitent par là même une éducation de l’imaginaire des jeunes lecteurs.

1.2. Les écritures littéraires comme ressources dans un projet d’écriture long

Une dynamique comparable est mise en jeu dans la réalisation de projets d’écriture longs. Les élèves s’engagent, par petits groupes, dans la rédaction de courts récits appartenant à un genre donné, conte, nouvelle policière, légende, récit fantastique, récit d’aventures…Les créations de la classe feront l’objet d’une publication, sous la forme de brochures, données ou vendues aux parents ou aux autres élèves de l’école, voire aux habitants du quartier ou du village… Afin que l’écrit réalisé remplisse les conditions de qualité, les élèves sont amenés à voir comment s’y prennent les auteurs et les éditeurs. Ainsi s’ouvrent une importante dynamique de lecture et une meilleure connaissance de l’appareil éditorial.

Des élèves de CM ont en projet de rédiger, par groupes de deux, des nouvelles policières, pour constituer une collection de la classe
. Pour cela, ils doivent, préalablement à l’écriture, dégager progressivement invariants et variations dans les œuvres appartenant à ce genre littéraire. Le maître met en circulation un grand nombre de romans policiers de longueurs et de difficultés différentes, ouvrages des collections Souris Rose et Souris Noire chez Syros, Livres de Poche Jeunesse policiers…Les enfants choisissent librement certains de ces livres, les lisent chez eux, puis les présentent à leurs camarades, sous la forme de montages d’extraits lus à haute voix, pour leur donner envie de les lire. Parallèlement, l’enseignant conduit l’étude en classe de trois nouvelles policiers caractéristiques du genre, pour dégager les éléments essentiels d’une énigme policière : énigme, suspects, indices, alibi…Les éléments ainsi moissonnés alimentent la création des enfants et leur permettent d’échapper aux stéréotypes télévisuels. C’est le projet de création littéraire qui suscite la dynamique de lecture. Le projet d’écriture permet donc aux élèves de lire davantage.

Tout au long du projet d’écriture, les enfants lisent ou relisent de très nombreux romans policiers pour y trouver des exemples de solutions aux problèmes d’écriture qu’ils rencontrent. Ils sont ainsi conduits à lire mieux, à considérer les textes d’auteurs avec le regard de l’artisan, en s’attachant aux procédés d’écriture utilisés par les auteurs et non exclusivement au contenu de la fiction, comme le font ordinairement les enfants. Si l’on considère que la culture littéraire se forge par accumulation de références, on voit là toute la fécondité d’un projet d’écriture. 

Ainsi, dans le projet d’écriture de nouvelles policières décrit plus haut, les élèves ont des difficultés à intéresser leur lecteur par le début de leurs nouvelles. Les débuts sont plats : les personnages principaux sont présentés en quelques lignes et l’énigme est à moitié résolue au bout d’une page. Une relecture des nouvelles policières lues antérieurement permet de rechercher des solutions et de formuler des questions en termes de choix d’écriture. Comment commencer ? Qui raconte l’histoire ? Ce peut être un narrateur à la troisième personne mais aussi un personnage de l’histoire. Dans ce cas, les effets obtenus seront différents selon que ce narrateur est un simple témoin des événements ou, comme souvent dans les œuvres de littérature de jeunesse, le détective qui mène l’enquête ou encore, comme dans l’un des romans d’Agatha Christie, le coupable lui-même. Les enfants découvrent ainsi l’importance de la notion de point de vue, inscrite d’ailleurs dans les programmes du cycle 3, bien plus efficacement que par la seule analyse de textes littéraires d’auteurs. Forts de ces constats, ils réécrivent le début de leurs propres nouvelles en adoptant souvent une narration à la première personne pour raconter une histoire qui ne leur est pas arrivée. Il est alors facile pour l’enseignant de mettre en évidence la différence entre l’auteur, personne physique qui a écrit le roman et le narrateur, voix de papier qui relate l’aventure. Cette notion est pourtant souvent délicate à faire percevoir à de jeunes élèves par la seule analyse de textes. Certains ouvrages de la sélection ministérielle, telles que Le secret de grand-père de Michael Morpurgo ou le Journal d’un chat assassin d’Anne Fine peuvent constituer des références précieuses. 

Dans la suite de l’écriture de leur nouvelle policière, les élèves éprouvent des difficultés à intégrer à leur récit une description qui fait peur. La constitution d’une anthologie de descriptions répondant à ces critères, repérées dans les romans déjà lus, constitue un réservoir de ressources dans lesquelles les élèves peuvent puiser pour reproduire des structures syntaxiques ou emprunter un lexique pertinent. Le retour sur les textes d’auteurs, avec un regard d’artisan attentif à la fabrication littéraire de l’œuvre aide les élèves à améliorer notablement leurs textes pour créer un effet de suspense sur le lecteur. L’analyse des emprunts réalisés montre que les élèves ont su utiliser ces ressources sans toutefois les recopier intégralement. La proximité familière avec l’œuvre littéraire développe le sens esthétique des choix d’écriture et contribue à la formation de l’amateur de littérature.

1.3. Les ateliers poétiques comme médiation vers la lecture des textes poétiques

Les textes poétiques font rarement l’objet d’une approche spontanée. Divers ateliers d’écriture poétique peuvent permettre aux élèves d’apprivoiser les textes poétiques et d’en mettre en évidence quelques procédés d’écriture.

Ainsi, une glane des images dans des livres de poèmes
 permet aux élèves de s’initier à la poésie contemporaine par la lecture de nombreux textes et à dégager l’importance centrale de l’image en poésie. Une trentaine de recueils ou d’anthologies poétiques comportant de préférence des poèmes peu connus sont disposés sur une table. Chaque élève prélève dans des textes des fragments, des images qui lui plaisent et les recopie. Il reporte ensuite les fragments qui lui plaisent le plus sur un panneau collectif. A partir du matériau ainsi réuni, chacun rédige un court poème dans lequel il agence comme il le veut dans la page les fragments sélectionnés sur le panneau, auxquels il peut ajouter des images de sa propre composition. L’affichage et la lecture des textes produits permettent de recueillir des réactions de lecteurs et de mettre en évidence l’importance structurante des images. Cette démarche se prolonge par l’emprunt par des élèves des recueils consultés dans le cadre de cette activité.

De même, selon la technique du centon
, un élève peut produire un texte poétique en agençant des fragments prélevés dans divers textes poétiques d’auteurs. Ce procédé autorise une lecture très subjective, puisque chacun sélectionne les fragments qui le touchent, et permet d’éviter les stéréotypes, si les textes de base ont été bien choisis. L’élève prend ainsi conscience du fait qu’une écriture très personnelle se réalise avec les mots des autres. 

Ces pratiques d’écriture constituent autant de médiations pour l’approche de textes réputés difficiles. Mais c’est dans le domaine de l’écriture narrative que les pratiques d’écriture littéraire sont le plus souvent utilisées pour sensibiliser les élèves au repérage de techniques d’écriture et à une réflexion sur le choix des auteurs.

II. FAIRE ECRIRE POUR ENSEIGNER LES TECHNIQUES NARRATIVES EN DONNANT LE REGARD DE L’ARTISAN

De même que l’artisan module son activité en fonction des caractéristiques du matériau qu’il exploite – pensons au menuisier avec les nœuds du bois – l’élève doit progressivement apprécier, au-delà du contenu émotionnel d’un texte littéraire, la texture même de l’écriture. L’écriture s’avère bien souvent un moyen plus efficace que la seule analyse des textes d’auteurs à l’école primaire, mais aussi au collège et au lycée, comme le montre l’introduction de l’écriture d’invention au lycée.  En effet, la manipulation de textes littéraires est la première entrée dans l’analyse littéraire de ces textes. Des consignes différentes permettent d’aborder les principales notions relatives à l’écriture narrative.

II.1. Dégager les caractéristiques d’un genre

Comme nous l’avons vu plus haut en 1.2., le projet d’écriture de nouvelles policières permet de dégager rapidement les critères distinctifs de ce genre, dans ce qu’ils ont d’invariants et de variations. La mise en réseau de plusieurs textes relevant d’un même genre et leur observation comparative permettent d’élaborer quelques critères, qui, à leur tour, permettent de localiser les choix d’écriture. Choisit-on le récit à énigme avec un dévoilement final ou le récit d’aventures qui tisse la résolution de l’énigme et de nouveaux épisodes ? Quelles caractéristiques donner au personnage de l’enquêteur ? Quelle énigme définir ? Combien mettra-t-on en scène de suspects possibles ? Quels indices sont utilisés par l’enquêteur ? Comment sont-ils présentés dans le récit ? Autant de questions qui président aux nécessaires choix d’écriture des rédacteurs et qui permettent de relire les textes d’auteurs pour apprécier les choix faits. L’intérêt d’une telle entreprise est à la fois de cristalliser quelques caractéristiques spécifiques du genre concerné mais aussi de mettre en évidence le large éventail de variations possibles.

II.2. Construire la distinction auteur/narrateur

Des choix d’écriture sont également à effectuer sur le mode de narration utilisé. Il est parfois délicat de faire distinguer aux élèves l’auteur, personne physique dont le nom figure sur la couverture du livre et qui touche les droits d’auteur et le narrateur, être de papier qui raconte l’histoire. Cette distinction est particulièrement délicate dans le cas d’une narration à la première personne. L’écriture à la première personne d’un roman policier racontant un fait qui ne leur est pas arrivé, parce qu’ils ont observé la fréquence de ce mode de narration dans les romans publiés chez Syros qu’ils ont appréciés, aide les élèves à apprécier les ouvrages de littérature de jeunesse qui utilisent ce procédé. 

De même, Le journal d’un chat assassin de Anne Fine, figurant dans la sélection ministérielle pour le cycle 3 permet de faire éprouver la distinction entre le personnage-narrateur et l’auteur du roman. La rédaction d’une journée supplémentaire au journal du chat permet d’asseoir cet apprentissage. 

Qu’elle soit une écriture ponctuelle comme dans le dernier exemple cité ou qu’elle relève d’un projet d’écriture longue, la rédaction à la première personne est le meilleur moyen de faire éprouver à de jeunes enfants la spécificité de la posture littéraire.

II.3. Problématiser la notion de point de vue

Si la notion de point de vue sera véritablement travaillée pour l’approche de textes littéraires complexes au cours du collège, elle peut commencer à être abordée par des activités de transposition. Et si c’était le chat, témoin de la scène, qui racontait sa propre version de l’histoire ? De nombreuses consignes d’écriture ponctuelles peuvent être élaborées à partir d’extraits des œuvres littéraires travaillées en classe. Le matériau imaginaire est en partie donné par le texte. Le rédacteur doit trier les éléments qui sont pertinents et éventuellement inférer des éléments supplémentaires.

La pratique fréquente de brèves écritures permet ainsi de problématiser la notion de point de vue. Elle contribue aussi à aider le lecteur à se projeter.

II.4. Problématiser la notion de personnage

Les enfants opèrent souvent une confusion entre une personne physique et un personnage de roman, être de papier construit par l’auteur. Certains maîtres l’entretiennent lorsqu’ils proposent indifféremment de faire le portrait d’un camarade de classe ou d’un personnage romanesque. Or du nom du personnage à ses caractéristiques physiques, tout est choisi et prend sens quand il s’agit d’un personnage romanesque, alors que ce n’est pas le cas dans la vie réelle. 

Diverses activités de lecture ou d’écriture littéraire peuvent aider les élèves à dégager les modes de construction d’un personnage imaginaire. Ainsi, en lecture, un appariement de paroles de personnages et de descriptions de personnages à partir d’extraits de romans de littérature de jeunesse
 permet de montrer que les indications sur le personnage peuvent être données directement par un passage descriptif ou indirectement par les dialogues qu’a le personnage avec d’autres personnages. Les extraits peuvent être choisis pour montrer que le langage du personnage peut lui-même aider à le caractériser : tel personnage parle avec un accent marqué, tel autre utilise le créole, tel autre encore manifeste sa nervosité dans sa manière de parler. Les élèves peuvent à leur tour rédiger la description qui pourrait aller avec tel extrait de dialogue ou les dialogues que pourrait tenir le personnage décrit. Ils peuvent aussi générer à leur tour des personnages, qui pourront se croiser pour constituer des histoires.

Ce travail peut être réalisé pour des textes narratifs romanesques ou, par improvisation, pour la construction de personnages de théâtre. L’intérêt est que le processus de création littéraire  montre toute la place des choix d’écriture.

II.5. Pratiquer des variations de l’ordre et de la vitesse de narration

Le narrateur fait des choix sur l’ordre et la vitesse de narration et peut procéder à des ellipses, en passant sous silence des épisodes clés du récit, laissant le soin au lecteur de formuler diverses hypothèses. Pour faire éprouver à des élèves de CM1 l’intérêt de l’ellipse narrative dans la nouvelle policière Torpedo et les gangsters,
 qui met en scène un chauffeur de camion chargé de transporter une cargaison mystérieuse, il peut être intéressant de faire rédiger aux élèves, avant qu’ils aient lu la fin de la nouvelle, le passage correspondant à la rupture entre le chapitre où le chauffeur découvre le contenu réel de son chargement, un tableau volé, et la découverte, le lendemain matin, de la disparition du camion. Cette ellipse narrative est élucidée dans le dernier chapitre : entre temps, le chauffeur a eu le temps de cacher le tableau dans sa chambre d'hôtel, ce qui lui permet de le restituer et d'assurer ainsi l'avenir matériel de sa petite fille qu’il élève seul. Cette expérience d’écriture vaut largement toutes les analyses des rapports entre ordre de la narration et ordre des événements racontés. 

D’autres techniques d’écriture pourraient être travaillées de cette manière, notamment l’insertion de descriptions dans le récit, motivées dans l’agencement narratif. Ces questions seront notamment travaillées au collège, en classe de cinquième.

II.6. Quelques précautions à prendre

Les activités proposées dans cette section sont des activités ponctuelles qui permettent un retour attentif au texte d’auteur. Il convient toutefois de veiller à ce que le texte littéraire choisi ne soit pas instrumentalisé au service de l’illustration de telle ou telle technique narrative. Il s’agit plutôt de montrer la diversité des choix possibles pour mieux faire apprécier ceux d’un auteur. Les extraits travaillés attentivement sont à mettre en réseau avec d’autres expériences de lecture, auxquelles elles rendent d’ailleurs les élèves plus attentifs.

III – FAIRE ECRIRE POUR AIDER A EPROUVER L’EXPERIENCE DU LITTERAIRE :  L’ECRITURE COMME PREMIERE APPROCHE STYLISTIQUE

L’écriture littéraire peut être également une première occasion d’une approche stylistique, en vue de dégager les caractéristiques d’écriture propres à tel ou tel auteur.

III.1. Ecrire dans les blancs du texte

Pour toute étude d’œuvre intégrale, théâtrale ou romanesque, l’écriture d’épisodes supplémentaires dans les marges du texte aide les élèves à mieux entrer dans la logique interne de l’œuvre. Par delà l’invention d’une autre fin, exercice souvent pratiqué, l’ajout d’un épisode supplémentaire, la rédaction de la soudure entre deux chapitres ou la rédaction du dialogue correspondant à un passage en discours narrativisé obligent l’élève à analyser la dynamique narrative, à respecter les caractéristiques des personnages et à adopter le style de l’auteur. 

III.2. Compléter un texte caviardé

Amputer un texte littéraire pour demander aux élèves de rédiger le fragment manquant peut engager les élèves à analyser les caractéristiques stylistiques d'un texte littéraire. Sur l’idée du « Livre mangé par les rats » évoqué par Rabelais au début de Gargantua et reprise par Duchesne et Leguay dans leur merveilleuse Petite Fabrique de Littérature
, on peut faire écrire quelques pages comme si elles provenaient d’un livre abandonné dans une cave ou un grenier, et dont certains passages auraient été mangés par des rats. C’est également le projet d’Italo Calvino dans son roman Si par une nuit d’hiver un voyageur…, qui rassemble plusieurs chapitres isolés. On peut enlever arbitrairement la partie droite ou gauche du texte, de façon à faire travailler la cohésion textuelle et à obliger le rédacteur à se couler dans la syntaxe de l’auteur. On peut enlever un fragment central pour faire rétablir la cohérence d’ensemble. L’écriture oblige à une observation attentive du cotexte. 

III.3. Pasticher : et si l’on faisait un faux Ponti ?

Le plagiat ou le pastiche sont de bons moyens de dégager les caractéristiques stylistiques d’un auteur. De nombreux écrivains ont indiqué comment ils avaient trouvé leur chemin personnel après de nombreuses lectures et des emprunts plus ou moins explicites : tous les écrivains sont, d’une manière ou d’une autre des plagiaires : écrire, c’est toujours commencer par recopier, pour les transformer, des textes écrits par d’autres. Certains d’entre eux ont pratiqué le genre du pastiche : c’est ainsi que Proust a pastiché Flaubert, Balzac ou Saint-Simon. 

La recherche d’une écriture originale à l’école a souvent condamné les emprunts et les plagiats. Or l’écriture personnelle, pour les enfants aussi, se construit progressivement par la fréquentation active des textes littéraires. Apprendre à observer les textes et à en dégager les traits caractéristiques incite ainsi à mettre en exergue des caractéristiques stylistiques très tôt dans la scolarité. Ainsi, des élèves de CE1, ayant travaillé en réseau sur les albums de Ponti, sont capables non seulement d’identifier un extrait d’album de Ponti inconnu mais aussi de fabriquer un faux Ponti. Procédés de construction des noms des personnages, thématiques imaginaires, rythme syntaxique tels qu’on peut les trouver chez Ponti sont présents dans leurs productions. A s’y méprendre.

Bien sûr, cette réussite s’appuie sur une fréquentation régulière de ces œuvres et sur le choix par l’enseignant d’un auteur aux procédés d’écriture caractérisés. Elle montre que la construction de tels apprentissages est possible chez de jeunes lecteurs. 

Comme le montre ici même la contribution de Jean Hébrard, selon les programmes successifs, les rapports entre apprentissage de la lecture et apprentissage de l’écriture ont été divers. Aujourd’hui, lecture et écriture sont considérées comme les deux versants de l’entrée dans l’écrit. Mais les matériels scolaires et les activités en classe, au même titre que les débats médiatiques continuent à privilégier la lecture par rapport à l’écriture. 

Nous pensons avoir montré ici, à partir des quelques exemples développés, l’intérêt d’activités fréquentes et variées d’écriture pour aider à apprécier les choix de l’écriture littéraire. La finalité essentielle des activités de production d’écrits à l’école et au collège n’est pas la formation d’écrivains, même si, très probablement, le système scolaire joue un rôle important, positivement ou négativement, dans ce qui peut motiver leur vocation. Il n’est qu’à voir la place des souvenirs sur l’écriture scolaire dans les témoignages autobiographiques d’écrivains. La pratique de l’écriture littéraire vise avant tout la formation de lecteurs actifs, avertis et amateurs. De ces artisans qui savent goûter la belle œuvre. C’est parce qu’ils ont éprouvé eux-mêmes l’existence de problèmes et de choix d’écriture et parfois le plaisir de faire des choix susceptibles de tromper le lecteur, que les enfants sont mieux à même d’apprécier la qualités des solutions proposées par certains écrivains. 

L’écriture nourrit ainsi la lecture tout autant que la lecture nourrit l’écriture. C’est en écrivant aussi soi-même de la littérature que l’on fait l’expérience de la littérature. Le plaisir éprouvé dans les écritures littéraires développe le goût de la littérature. 

Indications bibliographiques

-     BESSONNAT D. (coord) : La réécriture, Pratiques 105 – 106, Metz, Juin 2000.

· CASSAGNES P., GARCIA-DEBANC C., DEBANC J-P (2004) : 50 activités pour apprivoiser les livres en classe ou en BCD, CDDP de Tarbes, CRDP Midi-Pyrénées.

· Groupe EVA (1991) : Evaluer les écrits à l’école primaire, Hachette Education.

· Groupe EVA (1994) : De l’évaluation à la réécriture, Hachette Education.

· GARCIA-DEBANC (2000) : Objectif Ecrire, CRDP Montpellier.

· GION M-L, BUTLEN M. et alii (2003) : Les chemins de la littérature au cycle 3, Scéren/CRDP Créteil, Paris.

· Ministère de la jeunesse Education Recherche, Direction de l’enseignement scolaire (DESCO). Document d’application des programmes. Littérature cycle 3, Paris, Scérén/CRDP 2003.

· Ministère de la jeunesse Education Recherche, Direction de l’enseignement scolaire (DESCO). Document d’accompagnement des programmes. Lire et écrire au cycle 3. Repères pour organiser les apprentissages au long du cycle, Scérén/CRDP, 2003.

· ONL : Livres et apprentissages à l’école, Scéren, Savoir Livre, Paris, 1999.

· PLANE S. (coord) : L’écriture et son apprentissage à l’école primaire, Repères 26/27, Paris, INRP, 2002 – 2003.

· PLANE S. et HALTE J-F. (coords) : L’écriture et son apprentissage, Pratiques 115 – 116, Metz, Décembre 2002.

· TAUVERON C. : Le personnage. Une clef pour la didactique du récit à l’école élémentaire, Delachaux et Niestlé, 1995

· TAUVERON C. et REUTER Y. (coords) : Lecture et écriture littéraires à l’école, Repères 13, Paris, INRP, 1996.

· TAUVERON C. : « L’écriture littéraire : une relation dialectique entre intention artistique et attention esthétique » in PLANE S. (coord ) : L’écriture et son apprentissage à l’école primaire, Repères 26/27, Paris, INRP, 2002 – 2003

LES TRIS DE TEXTES : VINGT ANS APRES

Claudine GARCIA-DEBANC

 ERTe 46 IUFM Midi-Pyrénées

et Laboratoire Jacques Lordat, Université Toulouse-Le Mirail

EA 1941

Au milieu des années 80, sous l’influence notamment des travaux de Jean-Michel Adam sur les typologies textuelles
, certains chercheurs en didactique
 mettent au point une activité, le tri de textes, qui se développe dans les classes. Sont soumis conjointement aux élèves, notamment de fin d’école élémentaire, plusieurs textes très divers, souvent portant sur une même thématique, pour contrebalancer la seule attention des enfants aux contenus référentiels. Les élèves sont invités à opérer des regroupements et à dégager des traits caractéristiques qui distinguent les écrits proposés. L’activité se développe dans les classes, sans toutefois donner lieu à l’édition de manuels de tris de textes. 

Une dizaine d’années plus tard, les premiers chapitres de nombreux manuels scolaires de collège et de lycée proposent un ensemble de textes pour poser les principales formes de discours, désormais au cœur des programmes de collège.  Ces documents peuvent paraître, en première approche, s’apparenter à ces activités de tris de textes. Or nous allons voir que le mode de constitution des corpus soumis à l’observation et les exploitations proposées dénaturent totalement l’activité réalisée par les élèves, en lui faisant perdre sa dimension centrale de situation-problème. 

Nous voudrions ici interroger la pertinence et l’intérêt pour les apprentissages en lecture-écriture d’activités de tris d’écrits.

Une première partie de l’article rappellera les principales caractéristiques de l’activité de tri de textes, telle que l’avaient conçue et mise en œuvre des didacticiens, dans le cadre de la recherche INRP « Evaluer les écrits à l’école primaire ». Cette présentation permettra de dégager quelques principes constitutifs de l’activité originelle.

L’analyse d’extraits de manuels de sixième mettra ensuite en évidence quelques traits permanents des propositions de travail des manuels relatives au repérage par les élèves des principales formes de discours. L’analyse empruntera les mêmes rubriques que la partie précédente, ce qui permettra de constater les importants écarts entre ces documents et l’activité initialement conçue. 

Ces analyses nous conduiront à interroger la pertinence d’activités de tris de textes et à énoncer les principales conditions à remplir pour que cette activité de tri conserve sa pertinence cognitive et son intérêt heuristique.

1. Les activités de tris de textes proposées dans les recherches didactiques

1.1. Un nombre important de textes présentés simultanément à l’observation des élèves.

Les enjeux très différents qui peuvent être assignés à une activité de tri de textes entraînent une diversité dans le choix des extraits rassemblés pour le tri. L’activité est construite, dans tous les cas, comme tâche-problème, la mise en relation de textes divers permettant aux élèves de dégager des invariants et des variations à l’intérieur de chaque catégorie. 

L’article fondateur de Danielle Lorrot et Denise Pezennec (Lorrot, Pezennec, 1985) rend compte de la mise en œuvre, dans une classe de CM, d’une activité de tri de 23 textes portant tous sur le thème de la nourriture,. Les types d’écrits rassemblés sont très « variés » : « listes, textes d’information, descriptions, récits, argumentations, consignes, écrits poétiques ». Ces rubriques correspondent pour l’essentiel aux catégories établies par Jean-Michel Adam dans son article du Français dans le Monde
. Les textes sont présentés dans leur typographie et leur mise en page originelles. Une partie seulement des écrits soumis à l’observation des élèves, 8 sur 23, sont cités en annexe de l’article. Il s’agit d’une liste de courses manuscrite, d’extraits de définitions de dictionnaires, d’un extrait de fait divers, d’un récit humoristique, d’un extrait de texte de Rabelais, sans que le nom de l’auteur soit indiqué, d’un court texte poétique rimé, d’un extrait d’ouvrage documentaire. Les textes sont de longueurs variables. Leurs références ne sont pas indiquées
. La diversité des écrits sociaux et littéraires est représentée. L’article présente les catégorisations réalisées par les élèves, selon leur plus ou moins grande facilité et les aides que l’enseignante leur a apportées tout au long du travail. Il fait apparaître le caractère hétérogène de la typologie utilisée par l’enseignante, qui mêle les types de textes tels que les inventorie Jean-Michel Adam en 1995, rhétorique-poétique, argumentatif, narratif, descriptif… et des genres comme les textes publicitaires ou le compte rendu. 

Dans la continuité de ce travail, l’équipe INRP de Lozère « Evaluation des écrits » propose, dans Objectif Ecrire (1987), un ensemble de 16 textes ayant une unité thématique, l’œuf. Les écrits regroupés sont des recettes de cuisine et consignes de fabrication, des textes poétiques (comptines et textes versifiés), des extraits d’ouvrages documentaires, des extraits de récits. La contribution insiste sur la nécessité de diversifier les écrits proposés et sur ce qui distingue cette approche d’une approche thématique : « la similitude de thème aide les enfants à percevoir l’importance du choix du type de texte pour un contenu à rapporter similaire et attire leur attention sur les marques formelles du fonctionnement des textes. La démarche est foncièrement différente des regroupements thématiques qui, eux, nient les spécificités des différents types de textes » (p 22). On peut repérer le flou terminologique sur la notion de type de texte, conforme à l’état de la terminologie à l’époque. La confusion existe, ici encore, entre types de textes et genres.

L’article paru en 1989 dans le N° 62 de la revue Pratiques, intitulé « Le tri de textes : modes d’emploi », recense des activités de tris très différentes. Les ensembles de textes peuvent être, comme nous l’avons vu précédemment, des écrits sociaux les plus divers possibles, par exemple sur le loup mais ce peut être aussi des corpus de textes de genres proches (contes, légendes, mythes) ou deux ensembles de textes mettant en jeu seulement des formes de discours contrastées pour permettre une comparaison (narratif/explicatif). Le tri peut également être organisé pour dégager invariants et variations dans une même forme de discours, la description dans l’exemple proposé. De même, un tri de récits complets et incomplets peut aider à dégager la structure narrative. Des suggestions sont faites sur le découpage des extraits ou la suppression des caractéristiques typographiques. Sont recensées également des activités de comparaisons de textes littéraires, différentes versions du Horla ou d’extraits d’une même œuvre : ces activités ressemblent à ce que nous appelons aujourd’hui groupement de textes. La diversité des exemples d’activités présentées montre que l’activité est très ouverte et que c’est la comparaison des textes par les élèves qui occupe une place centrale.

Les supports proposés dans Objectif Ecrire 2000 (2003)
 mettent  bien en évidence la diversité des enjeux auxquels peut répondre une activité de tri de textes. En effet y sont proposés trois ensembles de textes, répondant à des situations-problèmes différentes. Si le premier ensemble, destiné à « faire dégager les caractéristiques des divers types d’écrits et des séquences textuelles » et regroupant des écrits sur le thème du livre, s’apparente aux activités précédemment présentées, deux autres ensembles sont consacrés à « faire dégager les propriétés d’un genre littéraire, la fable » et à « aider à résoudre un problème d’écriture », un tri de débuts. La contribution montre donc bien comment le corpus réuni est constitué à partir d’une intention d’enseignement et quels usages divers peuvent être faits des activités de tris. Si l’enseignant constitue et propose un ensemble de textes à ses élèves, c’est pour les aider à problématiser des choix possibles à propos d’un phénomène d’écriture en dégageant des invariants et des variations dans la manière de le traiter. Cette dimension heuristique est au cœur des activités de tris. Elle préside au choix des textes rassemblés. 

Ces diverses activités ont pour trait commun de présenter simultanément aux élèves de grands ensembles de textes, très divers dans leur écriture et leur mise en page. Les premiers corpus semblent viser essentiellement à représenter la diversité des écrits sociaux disponibles. Au fil des mises en œuvre, apparaissent de plus en plus nettement le caractère construit des corpus et la multiplicité des classifications possibles. L’activité affiche de plus en plus nettement un enjeu de problématisation des modes de catégorisation des écrits.

1.2. Des modes de catégorisation divers

Les critères de constitution des corpus sont directement calqués sur les modes de catégorisation attendus. On peut noter une évolution dans les modes de catégorisation proposés, repérable à travers la terminologie utilisée pour désigner les catégories dégagées.

Ainsi, comme nous l’avons vu plus haut, le métalangage employé par les auteurs de l’article fondateur (Lorrot, Pezennec, 1985), pour rendre compte des catégorisations, mêle des notions renvoyant aux typologies textuelles (récit, description, argumentation) et aux genres (textes publicitaires, écrit poétique, compte rendu), sans que des distinctions claires soient posées en ce sens, ce qui correspond au flou terminologique de l’époque.

En 1989, dans l’article de Pratiques, j’insiste sur la nécessité d’homogénéiser les principes de classification (Garcia-Debanc, 1989, pp 24-25), en montrant que les propositions de regroupement faites par les enfants procèdent souvent d’une utilisation simultanée de plusieurs principes de classification. Soit la proposition suivante d’un groupe d’élèves de regrouper les textes en plusieurs ensembles qu’ils intitulent : « histoires », « textes scientifiques », « presse », « science-fiction », « bandes dessinées ». Chaque rubrique réfère à un principe classificatoire différent. Le terme d’« histoires », si on le considère comme une appellation triviale des récits, induirait à un classement par types de séquences textuelles ou formes de discours. Les « bandes dessinées » narratives ou les récits de « science-fiction » pourraient être inclus dans cette catégorie. En revanche, ces deux rubriques renvoient à des genres. La « presse » est un support, qui s’oppose à d’autres supports comme l’affiche, le livre ou le dictionnaire et qui, elle-même, comporte différents genres, tels que l’éditorial ou le reportage. Quant à la catégorie « textes scientifiques », elle réfère à une classification par domaines (les textes juridiques, les textes historiques, les textes économiques…) qui appelle une opposition aux textes littéraires. Le flou et l’hétérogénéité de la terminologie sont à la mesure de la diversité des typologies textuelles, dont rend compte André Petitjean dans ce même numéro de Pratiques (Petitjean, 1989) : « Il reste que l’on peut regretter qu’un certain flou terminologique demeure dans les classifications (…) Chacun comprendra que l’hétérogénéité de tels classements ne peut que poser des problèmes, au niveau des élèves comme à celui des enseignants » (p 87). Les propositions de travail que je fais dans cet article insistent sur la nécessité de clarifier les catégorisations : « Le travail d’apprentissage va alors consister à aider les élèves à tendre vers une homogénéité du principe classificatoire : la liste des catégories doit relever d’un même principe d’organisation et non d’une juxtaposition infinie de rubriques, comme dans la classification chinoise proposée par Borges »
. Encore faut-il avoir conscience des divers principes de classification et des rubriques correspondantes, ce qui est particulièrement complexe à propos des textes. Cette rigueur classificatoire nécessite un très haut degré de formation de la part des enseignants. 

Les contributions publiées en 2003, Objectif Ecrire 2000 et Hatier Concours, restaurent la notion de genre, remplaçant peu à peu celle de « type d’écrit », à côté des classifications par séquences textuelles. Ainsi le glossaire proposé dans Objectif Ecrire 2000 propose des définitions de la « séquence textuelle » et du genre. La terminologie manifeste les évolutions importantes, au cours de cette période, sur les principes de classification retenus. Si les finalités de l’activité de tri de textes restent identiques à travers les évolutions constatées, les théories de référence pour établir les classifications se sont affinées et complexifiées. La référence aux « types de textes » a été remplacée par une référence aux types de « séquences textuelles », chaque texte étant le plus souvent hétérogène. Elle n’est plus exclusive : à partir de 1989, la notion de genre occupe une place de plus en plus importante dans les catégorisations proposées, place importante qu’elle occupe également dans les programmes de lycée et de collège.

1.3.  Des consignes et des modes d’exploitation très variés

Le même mouvement peut être constaté à propos de la variété des consignes et des modes d’exploitation des tris dans les travaux de recherche en didactique. En fonction de l’enjeu de l’activité de tris, peuvent être proposés :

· des consignes différentes, plus ou moins ouvertes, de la plus ouverte (Inventoriez toutes les manières de regrouper ces écrits en explicitant à chaque fois votre principe de classification)à la plus fermée (Relevez les textes qui comportent des séquences narratives, descriptives et argumentatives et relevez les marques qui les caractérisent.)Si la première consigne fait véritablement appel à une activité de catégorisation s’appuyant sur les conceptions des élèves, la seconde peut apparaître comme l’application de catégorisations savantes préalablement expliquées, et se situe donc à la frontière d’une véritable activité de tri.

· des modalités de travail diverses, laissant plus ou moins de place à un travail individuel et aux échanges entre les élèves. L’article de Pratiques (1989) cite longuement un échange entre élèves de CM2 montrant les difficulté des élèves à identifier une règle de jeu. Ils la perçoivent comme un écrit documentaire, un énoncé de problème ou même une histoire. Les échanges très vifs entre eux montrent une véritable controverse et la recherche de justifications par une observation précise du texte. L’intervention étayante de l’enseignant sera nécessaire pour qu’ils identifient convenablement le texte. On mesure là l’enjeu cognitif important des controverses.

· des formes de traces écrites diversifiées, d’un simple surlignement sur les textes de référence à une explicitation de critères. L’analyse des écrits peut donc faire plus ou moins appel à un métalangage technique.

· des prolongements différents, depuis le jeu du portrait qui consiste à faire deviner l’un des écrits par des questions à réponses en oui ou non pour faire réutiliser le métalangage construit au cours de l’observation jusqu’à la construction de textes-puzzles mélangés mêlant deux écrits très différents, en passant par une comparaison systématique entre deux catégories de textes.

La diversité des pistes proposées notamment dans Objectif Ecrire 2000 montre, s’il en était besoin, le caractère polymorphe de l’activité de tri, à la mesure de la diversité des enjeux auxquels elle peut répondre. 

1.4. Des activités d’écriture ouvertes permettant le recours à l’analogie

Dans les travaux présentés par les didacticiens, des activités d’écriture sont proposées en prolongement à l’observation et à l’analyse des écrits du tri. Ainsi Danielle Lorrot et Denise Pezennec demandent aux enfants d’écrire individuellement deux textes de types différents, le thème pour tous étant les sports et les jeux. Les élèves doivent indiquer préalablement le type choisi. Les écrits produits sont ensuite lus par les auteurs à l’ensemble de la classe et évalués en fonction des critères préalablement dégagés comme caractéristiques du type considéré. Nous avons vu précédemment que, selon les cas, ces « types » correspondent à des séquences textuelles ou parfois à des genres.

Les activités d’écriture permettent de stabiliser les acquis construits à partir de l’observation des textes. On peut aussi considérer qu’elles permettent aux élèves de reproduire des caractéristiques linguistiques qu’ils n’avaient pas forcément dégagées analytiquement au cours de l’observation et de l’analyse des textes du tri. Elles participent ainsi à un apprentissage procédant par analogie. 

Quand il s’agit de tris de textes à identité thématique, un des critères de réussite de l’activité est la diversité des écrits pratiqués. Cette diversité est impressionnante dans une classe de CE1 ayant pratiqué régulièrement des activités de tris de textes. Lorsqu’un jour un hérisson est découvert dans le jardin de l’école et que l’enseignante invite les élèves à écrire des textes les plus divers possible, les élèves n’hésitent pas à pasticher la lettre, la petite annonce, la publicité ou la recette de cuisine, à côté de genres plus classiques, comme le récit réaliste ou   l’écrit scientifique. Voici quelques-uns des écrits produits (l’orthographe et la ponctuation ont été rectifiées) :

Publicité :

Hérisson-brosse.

Hérisson : rien de plus efficace pour se gratter le dos après son bain.

Recette de cuisine :

Hérisson sauce piquante.

Prendre un hérisson, enlever les piquants, les mettre dans une casserole avec un litre d’eau et faire bouillir pendant 30 mn puis faire réduire pour obtenir un jus épais
….

Cette diversité de productions et le titre de la recette de cuisine montrent chez les enfants un réel plaisir de jouer avec les mots et avec les formes d’écriture, plaisir construit tout au long de la familiarisation avec la diversité des écrits.

D’autres formes de tris, comme les tris de débuts de récits, sont motivées par la nécessité de résoudre un problème d’écriture. L’activité d’écriture est alors le lieu de réalisation des choix entre les possibles mis en évidence dans la diversité des écrits donnés à observer.

Les activités d’écriture occupent donc une place importante comme prolongement naturel aux tris ou motivation principale de leur mise en œuvre. Elles permettent un réinvestissement de l’ensemble des fonctionnements textuels observés grâce au tri. Elles s’enrichissent d’une référence directe aux écrits proposés à l’observation, qui servent de ressources et sollicitent chez le jeune rédacteur une imitation procédant par analogie. 

1.5. Quelques principes constitutifs de l’activité de tri de textes dans les articles didactiques
Rappelons quelques-uns des traits qui caractérisent les démarches de tris de textes, telles qu’elles ont été proposées dans des articles ou des brochures conçues par des didacticiens : 

      -     un grand nombre des textes simultanément proposés à l’observation, 

· une grande diversité de ces textes, à la mesure de la diversité des écrits sociaux,

· la nécessité pour les élèves d’une lecture sélective pour prendre rapidement connaissance d’une grande quantité d’écrit. Dans cette perspective, les indices liés à la mise en page jouent un rôle important, même s’ils méritent ensuite d’être parfois mis en question.

· la présence de plusieurs écrits relevant d’une même catégorie pour mettre en évidence invariants et variations

· l’existence de cas-problèmes, textes hétérogènes ou indécidables, particulièrement propices à des controverses,

· une place importante réservée aux échanges entre les élèves,

· l’étayage de l’enseignant pour aider à la formulation de controverses et à la recherche de justifications par une observation plus attentive des textes,

· une place importante réservée à l’écriture sous la forme de pastiches.

Les articles des didacticiens ont inspiré des matériels d’enseignement, comme par exemple les fichiers édités par les éditions Acces
. Des manuels scolaires paraissent également s’inspirer de ces activités pour mettre en place avec les élèves les différentes formes de discours structurantes des programmes de collège.

2. Les activités d’observation de textes dans des manuels de collège et de lycée

Les premiers chapitres des manuels de collège, particulièrement ceux de sixième, proposent souvent des textes à observer pour faire identifier aux élèves les principales formes de discours. Pour cela, ils regroupent des textes sur un même thème en vue de faire dégager les spécificités de leur fonctionnement textuel. 

Nous allons analyser les activités proposées dans cette perspective par un manuel paru en 2000 : MASUREL M., PRESSELIN V., THIBERGE E. (2000) : Français 6°. Parcours méthodiques. Séquences, textes, exercices, Hachette Education, pp 84 – 87, désormais désigné par Français 6°.

Nos rubriques d’analyse seront identiques à celles utilisées dans le point précédent pour favoriser les comparaisons.

2.1.Un petit nombre de textes présentés successivement à l’analyse des élèves

Au début du Parcours 3, intitulé « Identifier les formes de discours », en vue d’amener les élèves à « reconnaître les formes de discours », dans des activités qualifiées de « repérage », Français 6° propose quatre textes sur le loup : un court extrait des Contes du chat perché de Marcel Aymé, un court extrait de Croc-Blanc de Jack London, un très court extrait d’une Encyclopédie universelle des Animaux, quelques lignes d’une notice réalisée par l’Association pour la protection des animaux sauvages, l’ASPAS. Une photographie de loup et des dessins humoristiques constituent également le dossier. Les extraits sont longs de 12 à 20 lignes. Ils sont assortis de titres et de questions : « un texte qui raconte une histoire », « un texte qui décrit une louve », « un texte pour s’informer sur le loup », « un texte et une image pour convaincre ». Chaque extrait fait l’objet de 4 à 5 questions ou consignes.

L’approche proposée est progressive et ne laisse aucune place à la catégorisation, puisque n’est présenté qu’un exemplaire de chaque catégorie de textes. De plus, les catégories sont déjà identifiées par les auteurs du manuel et les élèves n’ont plus qu’à appliquer les catégorisations proposées. 

Le découpage des textes fait en sorte d’éliminer les difficultés d’identification. Ainsi, l’extrait de Croc Blanc est découpé de façon à isoler les séquences descriptives. Aucune place n’est ainsi réservée aux controverses possibles entre élèves dans la catégorisation d’un extrait. 

Les points qui pourraient favoriser une problématisation ne sont pas signalés par le manuel. L’extrait de Croc Blanc comporte un extrait de dialogue entre deux personnages. La présence du dialogue, qui a fait l’objet d’une question à propos du texte narratif, aurait pu appeler une remarque qui, elle-même, aurait débouché sur une réflexion à propos de l’insertion du descriptif dans le narratif. Aucune des questions posées sur ce texte ne prend en compte ce fait d’écriture.

La présentation successive des extraits n’amène pas les élèves à opérer des comparaisons et des mises en relation entre ces extraits. Aucune question ne demande d’ailleurs de les comparer.

La présentation de ces activités n’invite pas à la problématisation. Le tout petit nombre de textes, chacun étant un exemplaire unique de sa catégorie, et le caractère très fermé des questions posées ne suscitent pas véritablement une mobilisation des représentations des élèves relatives aux catégorisations textuelles et un espace de controverses possibles entre eux. De plus, le risque est grand, chez les élèves, d’une généralisation à partir du seul exemplaire de texte observé. Aucune place n’est réservée à la mise en évidence d’invariants et de variations pour une catégorie donnée. 

2.2. Un mode de catégorisation unique

Cette absence de problématisation est confirmée par l’absence de réflexion sur les divers modes de catégorisation possibles. Certes l’activité est conçue pour mettre en place les différentes formes de discours au programme des collèges et les observations sont focalisées pour construire cette compétence. Mais cette catégorisation n’est pas mise en relation avec un métalangage peut-être déjà disponible chez les élèves et d’autres catégorisations qu’ils auraient antérieurement utilisées. On peut donc douter de l’efficacité des apprentissages aussi rapidement conduits.

En effet, les solutions sont fournies aux élèves avant même qu’ils aient formulé le problème. Ainsi, dans Français 6°, le chapeau introducteur du dossier oriente déjà la catégorisation :

« Vous allez lire plusieurs textes sur le loup, dont chacun a un but différent : raconter, informer, décrire ou défendre le loup. Il s’agit de différents types de textes (appelés aussi formes de discours) ». Même si les intentions des différents documents ne sont pas présentées dans l’ordre des textes du dossier, le regard des élèves est largement guidé et uniquement focalisé sur le repérage des formes de discours. Or les catégorisations des textes sont si complexes et les terminologies spontanées si diverses qu’il semble qu’on ait intérêt à prendre le temps de les installer en confrontation avec les savoirs déjà là.

2.3. Un émiettement des observations en réponse à des questions fermées

Chaque texte est accompagné d’une batterie de questions. Ainsi, la première question portant sur le texte narratif est la suivante :

Quels sont les personnages principaux de cette histoire ?

Cette question met bien en évidence une propriété caractérisant les textes narratifs par rapport à d’autres formes de discours, la présence de personnages. De même, la deuxième question (Le loup a changé : pourquoi ? Que s’est-il passé ?) met bien l’accent sur la dynamique narrative caractérisant cette forme de discours. Mais là où une comparaison entre les quatre textes aurait pu permettre de dégager ces éléments comme propriétés constitutives de cette forme de discours, le manuel, en utilisant ce critère de différenciation dans la question, bloque la démarche de construction des apprentissages par comparaisons et mises en relation. L’activité de l’élève se borne dans ce cas à relever dans le texte les personnages cités. On peut se demander si la question l’aide véritablement à prendre conscience du fait que la présence de personnages caractérise un récit. 

Les questions qui accompagnent chacun des textes sont pertinentes pour la forme de discours étudiée : temps verbaux utilisés, prédications et présence d’adjectifs qualificatifs pour le texte descriptif, relevé des arguments dans le texte argumentatif.. mais l’émiettement des observations peut conduire les élèves à activer mécaniquement certains types de questions pour une forme de discours donnée plus qu’à problématiser les lieux d’hétérogénéité textuelle. Il est vrai qu’on n’est encore qu’en sixième mais les simplifications ne sont pas forcément favorables à une problématisation sur des cas plus complexes. Il est pourtant possible de sensibiliser les élèves à l’hétérogénéité textuelle dès la classe de sixième. Ainsi le manuel Maîtrise de l’écrit sixième
, pour montrer aux élèves l’insertion d’une séquence narrative dans une séquence argumentative, soumet d’abord à leur observation des séquences « pures », descriptive, narrative, explicative, argumentative et leur demande de les identifier. Lorsque l’élève tourne la page, il retrouve ces mêmes séquences insérées dans un même texte suivi. Il est ainsi sensibilisé à l’enchaînement ou l’enchâssement des séquences textuelles à l’intérieur d’un même texte. 

De plus l’écrit documentaire proposé ne relève pas d’une forme de discours explicative (ce que ne dit pas d’ailleurs le manuel, qui le désigne comme « un texte pour s’informer sur le loup ») mais d’une séquentialité descriptive. La confrontation des textes 2 et 3 pourrait donner une belle occasion de dégager invariants et variations dans la mise en œuvre d’une forme de discours donnée, selon le genre textuel, roman et écrit documentaire ici.  Cette comparaison possible n’est pas signalée par le manuel.

Dans les manuels analysés, le système de questions ne laisse donc pas une place suffisante à des activités de comparaison.

2.4. Des activités d’écriture ponctuelles

Nous avons vu plus haut (1.4) l’importance des activités d’écriture en prolongement des activités de tris de textes. Le manuel analysé ici propose également des activités d’écriture à la fin du temps d’observation. es consignes sont les suivantes, pour chacune des formes de discours :

· pour le texte narratif : « Ce texte raconte une histoire. Résumez-la en trois ou quatre lignes en employant les mêmes temps verbaux que l’auteur ».

· pour le texte descriptif : pour le texte argumentatif : « Ce texte vous a-t-il convaincu ? Justifiez votre réponse. »

Les consignes sont spécifiques à chaque forme de discours, considérée isolément, de sorte qu’elles ne permettent pas aux élèves d’être sensibilisés à la diversité des formes textuelles. Les élèves ne sont pas non plus incités à s’appuyer sur les textes observés pour en dégager des traits de fonctionnement à reproduire dans leurs propres écrits. De plus, certaines des consignes proposées sont un peu discutables. Ainsi, dans la consigne relative au texte descriptif « Racontez, en quelques lignes, comment vous imaginez le physique et le caractère de cet animal »,on peut regretter l’emploi du terme racontez. Les consignes d’écriture en relation avec les diverses formes de discours sont donc ici juxtaposées et ne suscitent pas de comparaisons. 

2.5. Quelques traits communs aux activités dans les manuels

Les activités des manuels se caractérisent par un certain nombre de traits, souvent contraires à ceux qui nous ont aidés à caractériser les activités présentées dans les articles de didacticiens :

· un nombre limité d’extraits de textes : tout au plus un par catégorie à observer,

· des extraits de textes souvent très brefs,

· des consignes invitant à une observation successive des différents écrits,

· une classification unique indiquée aux élèves,

· une absence de place accordée à la comparaison et à la mise en relation des différents textes,

· des consignes d’écriture liées spécifiquement à chaque forme de discours sans comparaison entre les productions réalisées.

De telles activités, très présentes dans les manuels de collège et de méthodologie de seconde à la fin des années 90 tendent à disparaître dans les manuels les plus récents. En effet ceux-ci se bornent à un rappel de ces notions sous la forme d’un mémento ou bien présentent successivement les différentes formes de discours ou les différents genres. On peut considérer que ces notions étant travaillées tout au long des années de la scolarité de l’école primaire au lycée, elles sont mieux intégrées par les élèves. Mais de quels moyens dispose l’enseignant pour prendre connaissance des conceptions et des connaissances de ses élèves sur le fonctionnement des textes ? N’a-t-il pas intérêt à cerner leurs catégorisations spontanées pour mieux asseoir l’acquisition de la terminologie attendue ? Des activités de tris peuvent-elles être utiles dans cette perspective ? A quelles conditions conservent-elles leur valeur heuristique ?

3 - Quelles conditions  respecter pour conserver la pertinence cognitive d’activités de tris ?

Les activités de tris peuvent prendre des formes diverses. Nous désignerons sous ce terme toute activité qui présente simultanément plusieurs textes aux élèves en leur demandant de les mettre en relation. Ces activités se distinguent du groupement de texte qui, bien que soumettant aux élèves plusieurs textes à mettre en perspective, en demande le plus souvent une analyse successive. Nous voudrions montrer ici dans quelle mesure de telles activités sont productives en termes d’apprentissage et à quelles conditions elles sont efficaces.

3.1. L’importance cognitive des mises en relation pour les apprentissages

Si l’on considère qu’apprendre c’est relier des connaissances à des connaissances déjà présentes, on peut mesurer facilement l’intérêt de situations permettant une mise en relation de remarques avec des savoirs antérieurement construits. Le langage ordinaire pour parler des textes est foisonnant. Il importe de mettre un peu d’ordre dans l’emploi de ces termes. Si l’on considère aussi que, pour être efficace, tout enseignement doit prendre en compte et faire expliciter les représentations de ceux qui apprennent, on mesure également l’intérêt que présente une activité faisant appel à des catégorisations spontanées. Une activité de tri de textes permet ainsi à l’enseignant de cerner l’état des compétences textuelles des élèves et le métalangage disponible pour parler des textes. Comment désignent-ils les différents genres ? Quels traits de fonctionnement des textes repèrent-ils facilement ? Quelles dimensions retiennent-ils pour opérer des comparaisons ?  Sont-ils sensibles à des caractéristiques linguistiques ? Auxquelles ? Pour des élèves de fin de collège et de lycée, quelles conceptions  ont-ils des genres, des formes de discours, des registres ?

L’intérêt de l’activité de tri réside dans la part laissée à la problématisation. La problématisation est aux antipodes d’une démarche applicative à la recherche d’une liste préétablie de propriétés. Si l’enseignant propose aux élèves de comparer des textes, ce ne doit pas être pour arriver le plus rapidement possible à la solution. Les controverses doivent occuper un temps important, car la recherche de justifications permet une observation plus attentive des textes. Les élèves essaient ainsi de mettre en relation leurs intuitions de lecteurs et des indices textuels.

Pour que cette activité garde toute sa signification, il est important que l’ensemble de textes comporte plusieurs exemplaires de chacune des catégories et des cas-limites qui suscitent discussions et échanges. L’enseignant doit laisser le temps aux élèves d’opérer ces mises en relation, tolérer des réponses divergentes et hétérogènes, encourager les controverses et demander des justifications. Le temps réservé aux formulations des élèves et à la discussion entre eux est un temps important dans les apprentissages. Il est important que, pour cela, le maître  dispose lui-même de cadres de référence solides sur les diverses classifications disponibles. 

3.2. La fonction heuristique des catégorisations

Le regroupement de textes XXX

L’analyse d’un texte isolé pourrait ainsi être considéré comme un aboutissement d’un apprentissage fondé sur des confrontations permettant de mettre en évidence les choix opérés dans un texte parmi des possibles. 

Un étiquetage statique de catégories posées comme naturelles, assorti d’une liste de marques linguistiques caractéristiques en nombre fini peut conduire à occulter le rapport au texte. La tentation est grande, surtout dans un souci de simplification pour les élèves. On peut être alors tenté de condamner toutes les activités de classification en les taxant de technicisme.

Or les typologies textuelles, comme les autres classifications, jouent le rôle de modèles au sens scientifique du terme, c’est-à-dire de constructions théoriques provisoires et falsifiables qui aident à interroger la complexité des textes rencontrés. 

En matière d’analyse textuelle, de même que dans le domaine scientifique, le modèle n’est pas un carcan permettant de choisir l’improbable texte vérifiant toutes les propriétés explicitées dans le modèle théorique. Il constitue une référence permettant d’interroger la complexité et pouvant contribuer à aider à dégager invariants et variations.

Pour ce qui est de l’écriture de textes, les traits de fonctionnement textuel construits en critères ne constituent pas une base permettant de décerner un certificat de conformité mais les repères pour guider l’écriture aider à des choix plus réfléchis. Cette dynamique n’est possible que si les critères ainsi construits sont provisoires et évolutifs. Ils peuvent être nuancés ou modifiés au fil de la rencontre de nouveaux textes. 


3.3. L’importance centrale de l’analogie dans les tris mais aussi dans les réseaux

La construction progressive de mises en relation est également au cœur d’une notion centrale dans l’approche de la littérature à l’école primaire, la notion de réseaux. Cette notion, élaborée par Bernard Devanne et son équipe de l’Yonne, aide à réfléchir au mode de constitution d’une culture commune. « L’ensemble des textes que l’on peut mettre à la disposition des élèves permet, dans les va-et-vient entre les élèves, entre les textes, d’identifier des dominantes thématiques, des formes rhétoriques, et en cela fonder les conduites de recherche, les implications personnelles, en somme les possibilités d’apprentissage »
. Les élèves sont invités « à construire à tout moment toutes sortes de liens ».

Tris de textes et réseaux reposent sur le même principe de recherche d’analogies. Dans les deux cas, la mise en relation des textes par les élèves eux-mêmes occupe une place centrale. Le rôle de l’enseignant est d’installer les conditions favorables au développement de ces mises en relation et à leur socialisation dans le groupe-classe. Là où le tri invite à séparer, à différencier, à catégoriser pour montrer toutes les difficultés de l’entreprise et les choix qu’elle implique, le réseau incite à relier, à recherche des ressemblances sous les différences. Pourtant, les deux activités reposent sur un même principe, celui d’une analogie repérée et verbalisée par les élèves. Sans doute, la notion de réseau inclut-elle, davantage que la notion de tri, la dimension temporelle nécessaire à cette mise en relation. De même, elle met en avant la dimension culturelle de cette construction, là où le tri privilégie la dimension linguistique.

Les deux approches me paraissent toutefois nécessaires et complémentaires. Un tri de textes

peut lancer la constitution d’un réseau ou aider à formaliser les traits caractéristiques d’un auteur, déjà approchés grâce à un réseau. La recherche d’un intrus dans un ensemble de textes appartenant à un même réseau peut permettre aussi de conforter ces apprentissages.

Lorsqu’on promeut une activité comme traduction de principes d’action didactique, le risque est grand qu’au fil des années, l’activité se réifie en se coupant progressivement des principes qui l’ont générée. La consultation d’Internet fait apparaître de nombreux comptes-rendus de séquences impliquant des activités dénommées « tris de textes ». Leur diversité est à la mesure des enjeux possibles de l’activité de tri : sensibilisation à la diversité des genres, mise en évidence des caractéristiques d’un genre donné, construction de la notion de registres par la confrontation de textes. Elles mettent au centre de la démarche la comparaison, la confrontation, la mise en relation comme espace indispensable à la construction de connaissances. La diversité même des notions travaillées grâce à l’activité de tri montre que les activités de tris de textes ont été adoptées dans leur esprit et non à la lettre. 

Tris, réseaux, groupements ou nouvelle activité conçue dans cette perspective, ce qui paraît décisif, plus que l’appellation donnée à ces activités ou leurs modalités de mise en œuvre, c’est la place effectivement laissée aux formulations par les élèves de leur perception et de leur interprétation des textes dans leur diversité. Même si l’effectif des classes et le temps d’enseignement restreint ne rendent pas toujours aisée cette entreprise. 
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Travailler l’Observation Réfléchie de la Langue à travers la comparaison entre langues 

Sur quels objets d’étude ? A quelles conditions ?

Elisabeth OBER, Claudine GARCIA-DEBANC, Eliane SANZ-LECINA, 

 GRIDIFE IUFM Midi-Pyrénées
 

Les programmes 2002, en étant les premiers à assigner un horaire spécifique aux activités d’Observation Réfléchie de la Langue par rapport aux activités de lecture/écriture dans les diverses disciplines, notamment en littérature, à la fois confortent l’importance d’activités autonomes d’analyse du fonctionnement de la langue et en limitent la place. L’appellation même d’Observation Réfléchie de la Langue focalise l’attention sur l’importance d’un relevé et d’un classement de faits de langue dans une démarche présentant des caractéristiques communes avec la démarche scientifique : formulation d’un problème, relevé et classement de faits pertinents, formulation de régularités effectives, dans la tradition des démarches d’Eveil à la langue et de Résolution de problèmes en français
.

Or, construire une posture métalinguistique ne va pas de soi. L’enfant considère en effet naturellement le langage comme un moyen de communication permettant de réaliser des actes de langage tels que demander, faire faire… Analyser la langue dans ses caractéristiques formelles, aussi bien d’un point de vue phonologique que syntaxique, requiert une autre posture, dans laquelle l’enfant doit observer la matière même du message autant que les effets obtenus. Bernard Lahire (1993) a pu montrer combien ce changement de posture peut être difficile à réaliser pour des élèves de ZEP notamment, qui ont des difficultés à passer d’un oral pratique à l’oral scriptural requis dans les tâches scolaires : en effet, en cours de grammaire, le chien n’est plus l’animal familier à quatre pattes qui aboie mais un groupe nominal sujet. Pour beaucoup d’élèves de CE2, ce changement de posture peut être difficile à effectuer. On peut observer encore, chez des élèves plus âgés, que les caractéristiques sémantiques des messages priment pendant longtemps sur leurs caractéristiques formelles.

L’apprentissage d’une ou plusieurs langues étrangères peut permettre aux élèves de faire un pas de côté et ainsi favoriser ce changement de perspective. C’est la direction qu’indique Louise Dabène, dès 1992, en s’inspirant des programmes européens d’éducation au langage. Les objectifs qu’elle énumère sont les suivants :

· éveiller la conscience métalinguistique de l’enfant par des activités portant à la fois sur la langue maternelle et sur diverses langues étrangères mises en confrontation,

· l’entraîner à jeter ainsi un regard distancié sur sa propre langue et à la relativiser,

· l’amener à la découverte d’autres modes d’expression, d’autres moyens de rendre compte de la réalité, qui ne constituent pas de simples calques de la langue maternelle, 

· lui faire prendre, plus généralement, conscience du caractère à la fois arbitraire et systématique des faits de langue,

· prolonger dans le domaine culturel cette attitude d’ouverture linguistique pour développer un esprit de tolérance et d’accueil de l’autre.

A l’exception du dernier objectif, qui concerne plutôt le relativisme des valeurs d’un point de vue culturel, l’essentiel des objectifs énoncés portent sur la place de l’enseignement des langues pour le développement des attitudes et des compétences métalinguistiques. Ces perspectives de travail sont encouragées par les programmes 2002, en divers endroits. Ainsi, au chapitre des Langues Etrangères et Régionales (Ministère de l’Education Nationale, 2002), dans un paragraphe intitulé « Renforcement de la maîtrise du langage », il est dit que :« L’observation comparée de quelques phénomènes simples dans des langues différentes (dont la langue française) crée chez les élèves une distance qui leur permet d’être plus sensibles aux réalités grammaticales et renforce la maîtrise du langage. » « A partir d’énoncés oraux ou écrits, un début de réflexion sur le fonctionnement de la langue permet de faire prendre conscience aux élèves qu’une langue n’est pas le calque d’une autre et les rend capables d’un début d’autonomie dans la production »
. Ce travail peut porter sur  les divers niveaux de méta, tels qu’on les distingue généralement (Gombert, 1990) : métaphonologique, métalexical, métasyntaxique, métatextuel, métapragmatique. Nous présenterons plus particulièrement ici des activités permettant de questionner le système des marques morphologiques en français : accords en nombre, catégorisation nom/verbe, relation sujet/verbe, accord de l’adjectif dans le groupe nominal. Ces notions, qui sont précisément au cœur des programmes 2002 d’O.R.L, peuvent faire l’objet d’observations comparatives.

En tant que didacticiennes du français, nous nous situons ici plus particulièrement du point de vue des apprentissages de la langue de scolarisation, pour essayer de montrer comment la comparaison de langues peut constituer une occasion favorable au développement d’attitudes de curiosité par rapport au fonctionnement de la langue française et, sous certaines conditions, peut être l’occasion de construire des connaissances utiles pour la maîtrise de la langue de scolarisation. Comment intégrer ce travail d’observation dans un ensemble de séances ? A quel moment ? Comment les enfants focalisent-ils leur observation ? Avec quel point de référence pour les comparaisons  ? Prennent-ils leurs repères par rapport à la langue étrangère ? A la langue de scolarisation ? Comment l’enseignant peut-il les aider à systématiser leurs observations ? Quelle place réserver à l’analogie et au détour par la langue étrangère dans la pratique de la langue ?

Nous essaierons de montrer tout d’abord, à partir d’entretiens réalisés auprès d’élèves de ZEP, comment le rapport qu’ils ont construit avec la langue française du fait de leur histoire linguistique et les justifications qu’ils donnent à propos de leurs productions écrites en réponse à des exercices sur les accords fournissent des indications précieuses pour organiser l’enseignement grammatical. Nous montrerons ensuite, à partir d’activités mises en œuvre par des professeurs des Ecoles stagiaires dans le cadre de leur premier stage en responsabilité, après un module de formation, comment la comparaison de langues peut aider des élèves de cycle 3 à questionner  le système des marques morphologiques en français, notamment les accords en nombre, la catégorisation nom/verbe, la relation sujet/verbe, l’accord entre l’adjectif et le nom. Nous insisterons sur l’importance de sensibiliser les jeunes enseignants à ces questions dès la formation initiale. 

1. QUELQUES DIFFICULTES A CONSTRUIRE UNE POSTURE METALINGUISTIQUE : ANALYSE DE CAS D’ELEVES DE ZEP

1.1. J’aime changer les phrases mais j’aime pas prononcer le mot « grammaire » ! : connaître les conceptions des élèves pour élaborer un enseignement d’observation réfléchie des langues

1.1.1. Les enjeux de l’étude

Nous présentons ici des données recueillies dans le cadre d’un DEA
 en cours, posant la problématique suivante : comment le passage par d’autres langues pourrait-il permettre aux élèves de construire un autre rapport à la langue française à l’école ? Ancré dans une pratique de classe en tant que professeur des écoles, ce projet de recherche est issu d’un questionnement de terrain. D’autre part, plus fondamentalement, la réussite scolaire est directement liée au rapport au langage établi par les élèves : en effet, l’école exige des élèves qu’ils soient capables de considérer la langue comme un objet autonome, étudiable en soi et pour soi. Or cette mise à distance analytique est socialement marquée : relevant d’un rapport formel et réflexif au langage, au savoir et au monde, elle est difficilement accessible aux élèves issus de milieux éloignés de la culture scolaire et constitue ainsi un espace fortement discriminant pour les différents publics scolaires (Lahire, 1993). Sur les bases de cette analyse, il s’agit donc de concevoir un enseignement de la grammaire qui permette à tous les élèves de construire ce rapport objectivé au langage.

Dans ce cadre, l’hypothèse de travail est la suivante : la construction d’une telle posture métalinguistique mais aussi l’acquisition de connaissances spécifiques sur la langue peuvent être favorisées par :

· la prise en compte des expériences et savoirs divers des élèves sur les langues / le langage, et en particulier la prise en compte des langues parlées par les familles, 

· la confrontation à des faits de langue différents/inconnus dans le cadre d’une démarche de type scientifique.

En préalable à l’élaboration et à l’expérimentation de démarches didactiques s’inscrivant dans cette orientation, il a semblé souhaitable de mettre à jour les conceptions et les pratiques effectives des élèves lors d’activités métalinguistiques, et ce, dans une perspective comparative : comment les élèves s’y prennent-ils face à des tâches de nature réflexive ? quel sens leur donnent-ils ? 

C’est à une première analyse des données recueillies à cet effet, selon le protocole détaillé ci-dessous, que nous nous livrerons dans la suite de cet article.

1.1.2. Le protocole de recueil des données

L’enquête se propose de déterminer, d’une part, le rapport à la langue française construit par les élèves et, d’autre part, les connaissances, compétences et processus mentaux qu’ils mettent en œuvre pour résoudre des tâches de type métalinguistique. Pour cela, nous nous appuierons sur les données recueillies auprès de onze élèves de cycle 3
, selon un protocole en deux temps :

· réponses individuelles écrites à un questionnaire ;

· entretiens individuels de type métacognitif, visant à expliciter les réponses au questionnaire. 
D’un point de vue méthodologique, il a semblé intéressant de concentrer les observations sur un élément-clé du programme d’observation réfléchie de la langue de cycle 3 : le concept de pluriel a ainsi été choisi compte tenu de la difficulté qu’il représente pour les élèves, comme l’ont montré les évaluations diagnostiques de début d’année dans les classes impliquées dans cette recherche. Ces constats sont de plus confirmés par de nombreux travaux psycholinguistiques sur l’acquisition de l’orthographe : en effet, les marques de pluriel posent problème aux élèves, d’une part, parce que ce sont « des marques supplémentaires, qui s’ajoutent aux mots » (Catach, 1980), contrairement aux morphogrammes lexicaux, qui sont « des marques fixes, intégrées au lexème », et, d’autre part, parce qu’elles sont souvent caractérisées par l’homophonie des flexions finales (Jouclas-Veyries, 2001).

1.1.3. Les caractéristiques du public

Nous avons travaillé avec deux classes de CM1 d’une même école classée ZEP de la banlieue toulousaine.
 : les élèves des deux classes sont familiers, à des degrés divers, d’une autre langue que le français. Pour ce qui est des indicateurs scolaires, les évaluations diagnostiques mises en place par les enseignants en début d’année ont montré deux groupes-classes en grande difficulté en français, tant à l’oral qu’à l’écrit. Les constats des maîtres sont confirmés par les résultats obtenus par ces mêmes élèves aux évaluations nationales à l’entrée en CE2 en septembre 2002
 . On peut donc véritablement parler d’un public en difficulté face aux apprentissages linguistiques : dans ces conditions, qu’en est-il du rapport à la langue des élèves ? de leurs compétences et connaissances dans le domaine de l’accord en nombre ? de leurs cheminements cognitifs en situation d’exercice ?

1.2. J’ai été élevée dans la langue française : un rapport à la langue spécifique pour les élèves de ZEP ?

1.2.1. Le français comme langue de référence

Pour tous les enfants interrogés, le français est la langue d’identification, qu’ils relient à la naissance sur le territoire français, aux apprentissages linguistiques en famille, voire à la nationalité : j’ai été élevée dans la langue française, depuis que je suis née je parle français. Sur le mode de l’évidence, parler français est facile parce que je suis née ici, je ne suis pas née là-bas. Bien qu’elle ne soit pas souvent la véritable langue maternelle, c’est la première langue pour tous, celle dans laquelle on se comprend, même quand on parle vite à la télé. Pour certains, parler français est même une fierté, et une obligation hors de la sphère privée.

Le français est aussi la langue de référence, à travers laquelle les autres langues sont perçues dans leurs différences : les langues des parents sont unanimement déclarées plus difficiles, parce que les mots ne sont pas pareils, parce qu’elles ont un accent, la preuve en étant que je ne comprends pas tout quand je regarde des films en arabe.

De fait, ces langues de filiation sont devenues langues étrangères : je connais des mots, je comprends quand mes parents ne parlent pas vite, et il faut les réapprendre : je commence à apprendre l’arabe, mais c’est plus difficile quand on a appris à parler le français.

1.2.2. Le « bien parler » comme équivalent du code commun

Bien parler français signifie d’abord ne parler qu’en français, sans utiliser les mots d’une autre langue ; lorsque, rarement, les enfants interrogés estiment qu’eux-mêmes ne parlent pas bien français, c’est parce que c’est le mot en tunisien qui me vient. De manière générale, ils considèrent qu’on parle bien français à l’école et dans le quartier, à l’exception de ceux qui viennent de pays étrangers et qui se bloquent quand ils veulent dire des mots ou qui ne prononcent pas bien parce qu’ils ne sont pas français. A titre d’exemple, de nombreux enfants citent la CLIN de leur école : il y a une classe où ils leur apprennent le français ; ils ne parlent pas bien, parce qu’ils n’ont pas appris, ils étaient dans leur pays. A la télévision, en revanche, on ne parle pas toujours bien français, en particulier aux informations où Bush parle en anglais, ou sur la cinq où ils parlent espagnol.

Globalement, quand on leur demande de citer des personnes qui parlent bien français, c’est l’entourage proche qui est évoqué : parents, frères et sœurs, copains et copines, et quelquefois enseignants. Aucune conscience des variations et des normes langagières socio-différenciées ne semble influer sur ce jugement du « bien parler », le seul écart perçu étant le langage des jeunes, qui disent des gros mots qu’on ne doit pas savoir.

1.2.3. Le rôle déterminant de l’école dans les apprentissages langagiers

Si les enfants interrogés déclarent que parler français est facile, écrire en français est tout de même considéré comme plus difficile par certains à cause de ce qui s’écrit et ne s’entend pas, de ce qui s’entend pareil mais s’écrit de deux façons, par exemple entre J et G je me trompe. 

Quand on leur demande comment faire pour bien parler et bien écrire en français, quelques enfants évoquent des pratiques personnelles, réalisées en dehors du temps scolaire : tous les soirs, après les devoirs, je lis et j’écris avec les livres de l’étagère de mon père, des fois je recopie des magazines sur des feuilles, chez moi. Mais pour tous c’est avant tout l’école qui joue un rôle déterminant dans ces apprentissages : pour bien parler et bien écrire, il faut aller à l’école, travailler et faire de longues études ; les enfants parlent particulièrement des exercices et des devoirs et soulignent l’importance de se concentrer et de lire et écrire tous les jours.

Affirmation du français comme langue de référence, équivalence du « bien parler » et du code commun et reconnaissance du rôle fondamental de l’école dans les apprentissages linguistiques constituent les points de convergence majeurs des données recueillies. 

Néanmoins, il semble intéressant d’insister sur le premier de ces éléments, qui au contraire rapproche les élèves de ZEP des autres publics scolaires : en effet, on a souvent tendance à mettre en relation les difficultés des élèves de ZEP dans le champ de la maîtrise de la langue avec une (supposée) référence linguistique non-francophone, le français n’étant alors posé que comme langue seconde. On en vient alors à se poser la question du champ disciplinaire de référence : sommes-nous encore en didactique du français langue maternelle ou touchons-nous à la didactique du français langue seconde, voire du français langue étrangère ? La réponse des élèves est sans ambiguïté : non seulement ils revendiquent le français comme langue première, mais ils attendent en plus de l’école qu’elle leur permette de bien parler et bien écrire en français, soit de réussir, de l’intérieur, au même titre que tous les francophones, à en maîtriser progressivement toutes les ressources.

1.3. Pour reconnaître les noms et les verbes, j’ai une technique. : quels cheminements en situation d’exercice ?

1.3.1. Les exercices proposés

· Construit à partir des travaux de P. Largy (1995), un questionnaire place les élèves face à une série de six exercices mettant tous en jeu les compétences de gestion de l’accord en nombre. Un premier type de tâche renvoie aux activités métalinguistiques, autrement dit aux processus cognitifs de gestion consciente des objets langagiers (Gombert, 1990)
. Un deuxième type de tâche relève des activités épilinguistiques
 (Gombert (1990). Enfin, un dernier type de tâche concerne les activités procédurales, soit les activités qui demandent au sujet de faire (Ducard, Honvault et Jaffré, 1995), mobilisant les compétences et connaissances langagières de façon spontanée. Les élèves devaient repérer et corriger des  erreurs d’accord en situation et choisir parmi plusieurs formes la forme convenant au contexte (en fonction de la marque de nombre).

A l’intérieur même de chaque exercice, les items ont été choisis de manière à présenter différents types d’accord (verbe, nom et adjectif) ainsi que différents niveaux de difficulté pour un même type de tâche, des cas d’accord les plus simples (formes qui varient à l’oral et à l’écrit, par exemple va/vont) aux cas les plus problématiques (flexions homophones, par exemple amène/amènent ; homophonie nom-verbe, par exemple porte/portes/portent ; rupture de la chaîne morphologique, par exemple ils les amènent.).

Les réponses des élèves à ce troisième volet du questionnaire mettent en lumière quatre éléments caractéristiques.

1.3.2. La prééminence du sens

L’exercice 3  demande aux élèves de compléter des phrases en choisissant parmi trois formes (verbes, noms ou adjectifs) la seule forme correcte du point de vue des marques morphologiques. Volontairement très ouverte, la consigne laisse aux élèves le soin de repérer eux-mêmes le critère de choix pertinent. Les deux premières phrases, d’ailleurs, ont été construites de manière à conduire les élèves à choisir entre une résolution sémantique et une résolution morphologique de la tâche : Le ciel … annonce l’arrivée du beau temps. (bleus / clair / noirs)  et Les chevaux … jusqu’à la ligne d’arrivée. (galope / marche / hennissent). En proposant deux associations couramment réalisées (respectivement le ciel bleu et les chevaux galopent) mais ici erronées du point de vue des marques du nombre, on souhaite tester le poids des informations sémantiques par rapport aux informations morphologiques. Les deux autres phrases, au contraire, neutralisent cette compétition du sémantique et du morphologique, en proposant aux élèves de choisir parmi des formes homophones en /E/ : Ils les posent sur les …. (tablent / table / tables) et Les enfants … les livres. (portes / portent / porte). Cette dernière phrase ajoute toutefois une difficulté, puisque la séquence [port] peut être un verbe ou un nom ; le choix de la forme correcte nécessite donc une analyse du contexte syntaxique.

Pour les deux premières phrases, le sens est systématiquement le premier critère de résolution de la tâche, la prise en compte des marques morphologiques étant quasi-inexistante. Y compris pour les élèves qui ont apporté la réponse attendue (par exemple pour le premier item Le ciel clair annonce l’arrivée du printemps.), les justifications sont toutes de l’ordre de la signification et de la connaissance du monde : mon père m’a dit que quand il allait faire beau il y avait des petits nuages, alors j’ai mis « clair » ; si ça annonce le beau temps c’est pas noir et c’est pas encore bleu, alors j’ai mis « clair ». Pour le deuxième item, quasiment tous les élèves ont choisi # les chevaux galope parce qu’ils font la course ou parce que les chevaux galopent tous les jours, je le vois à la télé. 

Dans de tels cas, les informations formelles semblent confisquées au profit des informations sémantiques, alors même que les élèves montrent dans les deux items suivants qu’ils sont capables de s’attacher aux marques formelles dès lors que le sens est neutralisé. En effet, dans ces deux phrases, qui présentent trois formes orthographiques du même mot, les formes du pluriel sont presque toujours choisies et justifiées en tant que telles, même s’il y a souvent confusion entre les marques du nom et du verbe.

1.3.3. L’impérialisme du -s

Dans l’exercice 1, les élèves doivent repérer et corriger des erreurs d’accord dans un court texte. Ces erreurs portent présentent trois niveaux de difficulté :

· deux items portent une marque erronée qui s’entend à l’oral : # Les deux garçons va être en retard. et # Ils entend la sonnerie. ;

· cinq items portent des marques erronées qui ne s’entendent pas (homophonie singulier / pluriel) : # Naïma habitent, # ses parent, # ses deux grand frères, # tous les matin et # la porte de l’écoles ;

· enfin, deux items ajoutent à cette homophonie des flexions une difficulté supplémentaire : rupture de la chaîne morphologique (Jaffré, Bessonat, 1993) par un pronom pour # ses frères l’amène à l’école et homophonie nom-verbe (Largy, 1995) pour # ils cours dans la rue.

Pour la plupart des élèves, le pluriel est automatiquement associé au morphème « -s » : je mets un « –s » à ses parents parce qu’il y en a plusieurs. Cet automatisme fonctionne d’ailleurs souvent pour les noms comme pour les verbes : j’ai mis # ses frères l’amènes avec un « -s » parce qu’il y a plusieurs frères. 

Cette association se traduit souvent par un processus de chaîne d’accord en « -s », activé par un élément inducteur en début de syntagme, voire en début de phrase. Un enfant corrige ainsi # la porte de l’écoles en la porte de l’école en expliquant qu’il n’y a pas de « -s » à école parce que ce n’est pas # LES porte de l’écoles. Un autre choisit l’item tables dans ils les posent sur les … (tablent / table / tables) (cf exercice 3 présenté ci-dessus) parce qu’il y a ilS avec « -s » au début. L’élément inducteur peut être un article au pluriel (« ses », « des » et dans la plupart des cas « les »), un pronom au pluriel ou le morphème « -s » relevé dans un mot en début de phrase : j’ai mis # ils entends parce qu’il y a un « -s » à ilS. Cet automatisme fonctionne aussi après remplacement du sujet par un pronom, les pronoms « ilS » et « elleS » (prononcés [ils] et [els]) venant alors activer une forme plurielle en « -s ».

1.3.4. L’éviction de l’accord verbal

L’exercice 2 consiste à transformer quatre phrases en les mettant au pluriel : Elle finit l’exercice., La question est difficile., Le petit enfant joue dans la cour. et Le chat sauvage court dans le pré.. A nouveau, les élèves sont confrontés à trois niveaux de difficulté :

· transformations qui s’entendent à l’oral (par exemple est/sont ou le petit enfant/les petits enfants) ;

· flexions homophones (par exemple difficile/difficiles ou court/courent) ;

· homophonie nom/verbe (cour/cours vs court/courent).

Dans cet exercice, seule une élève a produit les formes verbales plurielles correctes. Les autres élèves ont modifié uniquement la forme est/sont (phrase 2) ou n’ont pas du tout accordé les verbes : # Les chats sauvages court dans le pré. ou # Les questions est difficile.. De manière générale, tout au long des exercices, on trouve très peu d’occurrences de la marque en « –nt » du pluriel verbal, celui-ci étant soit marqué par le morphème « -s » (par exemple # ils entends la sonnerie dans l’exercice 1 ou # Les enfants portes les livres. dans l’exercice 3), soit non-marqué (par exemple # Les petits enfants joue dans la cour. dans l’exercice 2). Ces accords en « -s » ou ces absences d’accord sont d’ailleurs réalisés de manière indistincte, et en apparence aléatoire, par les mêmes élèves.

1.3.5. Le recours à des techniques

Dans l’exercice 4, l’objectif est de compléter un court texte à partir de débuts de phrases induisant des formes plurielles (nominales et verbales) : Les sorcières se déplacent sur des balais volants. Elles portent de longues robes noires et des… . Elles utilisent des… . Elles… Il s’agit d’une tâche ouverte, permettant d’observer la gestion des accords en situation de production. A l’inverse, dans une optique résolument métalinguistique, les exercices 5 et 6 demandent aux élèves, respectivement, de repérer les verbes en et les noms dans le texte produit à l’exercice 4, et de formaliser les règles d’accord en nombre du nom et du verbe.

Pour effectuer ces exercices, de nombreux élèves utilisent des « trucs » ou des technique[s]. Ainsi, pour reconnaître les noms et les verbes (exercices 4 et 5), certains utilisent la formule « c’est… qui… » et d’autres choisissent de conjuguer : « portent » c’est un verbe parce que je peux dire je portais, tu portais, il porte ou « chaussure » c’est pas un verbe, parce qu’on peut pas dire « je chaussure ». Ces techniques sont d’ailleurs plus ou moins assurées et efficaces : le nom, c’est quand ça va avec « portent » ; pour trouver le verbe dans « elles sont très méchantes », je remplace, je mets « elles être très méchantes » ou encore « balais » c’est un nom parce que « sur » et « les » ne sont pas des noms, juste des petits mots et « fait » quand on déplace, c’est pas un nom, parce que c’est « elle fait ».

De même, lorsqu’on regarde les réponses données par les enfants dans les tâches de réécriture au pluriel (exercice 2, présenté ci-dessus), plusieurs élèves transforment effectivement les phrases de départ mais en les mettant au féminin ou en utilisant des synonymes (par exemple la question est difficile devient la question est dure), ou encore en combinant deux transformations (par exemple la question est difficile devient les questions étaient difficiles). On peut dans tous ces cas faire l’hypothèse d’une focalisation sur la tâche à effectuer (activité de transformation) au détriment de sa finalité et de son sens (le concept de pluriel).

De manière générale, on constate une grande incertitude dès qu’on passe au métalangage et qu’on demande de formaliser les règles (exercice 6) : le pluriel, c’est masculin – féminin ? ; il n’y a pas de différence entre un nom au singulier et au pluriel, et pour les verbes, je ne sais pas, répondent à la question de savoir comment former le pluriel des noms et des verbes deux élèves qui globalement ont su gérer les accords dans les exercices de type procédural et épilinguistique. Pour de nombreux enfants, un algorithme semble fonctionner sans que le concept de pluriel ait été véritablement construit. D’ailleurs la notion même de pluriel n’est pas claire : je n’ai pas mis de « -s » à « ses frères » parce qu’ils sont que deux, et deux c’est pas plein.



Concernant la gestion de l’accord en nombre, les éléments recueillis auprès de ces élèves de ZEP font écho aux travaux sur l’acquisition de l’orthographe (Fayol et Got, Fayol et Largy, Largy et Lemaire, cités par C. Escoffier-Brissaud, 1998) sur deux points-clés :

· le caractère problématique de l’accord verbal : en effet, la notion de pluralité appliquée au verbe est plus difficile à percevoir et à concevoir pour les élèves et, de ce fait, le pluriel verbal est acquis plus tardivement que le pluriel nominal. Dans ce cadre, nos élèves semblent se situer dans cette « phase transitoire de surgénéralisation du « -s » aux verbes », correspondant normalement au CE1, selon C. Escoffier-Brissaud (1998).

· la complexité de la gestion des chaînes morphologiques : si on aborde l’accord en nombre selon le concept de chaîne morphologique (Jaffré, Bessonat, 1993), on retrouve chez nos élèves une focalisation sur l’élément inducteur de la chaîne, ou pivot, généralement épargné par les erreurs d’accord, et des risques d’erreur qui vont s’augmentant plus on s’éloigne de ce pivot. A ce titre, l’exercice 2 est très révélateur : alors qu’on leur demande de réécrire des phrases au pluriel, de nombreux élèves ne modifient que le premier mot de la phrase (par exemple # Elles finit l’exercice. ou # Les petit enfant joue dans la cour.).

A la lumière de ces éléments, on peut faire l’hypothèse que ces élèves se situent dans la deuxième étape de l’acquisition de la procédure d’accord décrite par Largy (1995), caractérisée par une mise en œuvre laborieuse et progressive des règles d’accord en situation de production. Lors de cette phase, la procédure d’accord n’est pas encore automatique et implique donc une charge cognitive élevée, ce qui peut expliquer le caractère erratique et non systématique des réponses des élèves. Il semble toutefois que la première étape du développement décrit par Largy, qui consiste en une appropriation des marques morphologiques du nombre des noms et des verbes sous forme déclarative, ne soit que partiellement établie chez nos élèves, puisque la formalisation des règles d’accord (cf exercice 6) leur pose systématiquement problème. On retrouve ici la difficulté, pour ces élèves de ZEP, à adopter une posture strictement métalinguistique, à donner du sens à une analyse purement formelle de la langue, préalable indispensable pour Largy à l’acquisition de l’automatisme qui caractérise la compétence experte.

Pourtant, ce regard réflexif n’est pas hors de portée des élèves : preuve en est par exemple leur prononciation particulière des pronoms pluriels ([ils] et [els]) en situation de justification, qui marque énonciativement l’adoption d’une posture spécifique par rapport à la langue écrite. On a vu aussi qu’ils sont capables de se concentrer sur les indices formels dès lors que la signification est neutralisée (cf exercice 3). Pourquoi ne pas s’appuyer sur ces observations pour concevoir des démarches impliquant des langues étrangères, qui, en confisquant l’accès direct au sens, baliseraient pour les élèves le chemin vers la posture métalinguistique ?

2 – INTERETS ET MODALITES DE COMPARAISONS ENTRE LANGUES POUR ETUDIER LA MORPHOSYNTAXE.

Nous avons pu voir, à travers les productions écrites et les commentaires de ces élèves de ZEP, combien les accords constituent une difficulté majeure pour des élèves de cycle 3. Les trois activités de comparaisons de langues présentées ci-dessous se rapportent à des questions relatives aux chaînes d’accord (Jaffré, Bessonnat, 1993). Elles portent respectivement sur les marques du nombre à l’intérieur du groupe nominal au CE 2, la relation sujet/verbe au CM1 et l’accord de l’adjectif avec le nom au CM1
. 

Les séances présentées ici ont été conçues dans le cadre d’un module optionnel en deuxième année d’IUFM. Afin de préparer les stagiaires à mettre en œuvre de façon efficace dans leurs classes, les axes des programmes 2002 relatifs au parler/lire/écrire dans les diverses disciplines, a été dégagé un horaire de formation de 24 h pour chacun des cycles d’enseignement. Par groupes de 4 ou 5, chaque PE 2 choisit de construire un projet de maîtrise des langages associant plusieurs disciplines et de le mettre en œuvre au cours d’un stage en responsabilité. Le module a été intitulé : « Observation Réfléchie DES Langues ». A tout d’abord été proposée une activité sur une langue inconnue, l’Aztèque. La mise en situation des stagiaires a permis de mettre en évidence les hypothèses formulées sur le fonctionnement de cette langue et la manière dont sont mobilisées des connaissances morphologiques relatives à d’autres langues connues. Cette même activité a ensuite été proposée à la classe de CM2 de ZEP de la maîtresse formatrice participant au module
. L’observation a permis de dégager les traits communs et les différences entre les observations des PE2 et celles des élèves. Cette même activité a été utilisée  par certains stagiaires au cours de leur stage en responsabilité. Les terrains de stage étant connus, les stagiaires ont ensuite préparé des projets divers, en fonction de l’état de l’enseignement de la langue étrangère dans la classe en responsabilité et des notions à traiter dans la période en ORL. 

2 .1. Le pluriel au CE 2 : deux démarches comparatives avec l’espagnol et l’anglais

Alors qu’elles sont souvent traitées conjointement dans les manuels, les notions de genre et de nombre n’ont pas la même opérativité pour notre public scolaire. Contrairement aux étrangers, les enfants francophones, qu’ils soient de langue maternelle française ou scolarisés en France depuis plusieurs années, font peu d’erreurs sur le genre des noms. Les difficultés liées au genre sont, pour eux, essentiellement d’ordre orthographique dans les chaînes d’accord, notamment à l’intérieur du Groupe Nominal, en raison de la redondance des marques qui ne s’entendent pas en français. 

A ces difficultés s’ajoute, pour le nombre, la distinction entre les classes grammaticales : le pluriel ne se marque pas de la même manière sur les noms et les adjectifs (s, le plus souvent muet et x parfois) et sur les verbes (-ent, -ont, jamais s), même si certains mots français peuvent être des noms ou des verbes (les portes, ils portent). Nous avons vu plus haut en 1.3.3 que les élèves de CM1 de la classe observée avaient tendance à survaloriser le marquage du pluriel par le s, que ce soit sur les noms-adjectifs ou sur les verbes. La notion de nombre doit donc occuper une place importante dans une programmation de CE 2, plus importante que celle de genre. De plus, dans la mesure où elle constitue une bonne entrée pour aider les élèves à construire la distinction nom-verbe, elle nous semble devoir se situer en début de programmation.  Les activités présentées ci-dessous ont été mises en œuvre en novembre.

Les activités d’Observation Réfléchie des Langues s’inscrivent après une ou deux séances de langue, au cours desquelles ont été manipulés des énoncés au singulier et au pluriel en situation, pour permettre l’acquisition d’un lexique usuel. Les classes commencent toutes les deux l’enseignement de la langue étrangère. Des vignettes représentent les objets dénommés. Par exemple, en espagnol
, ces vignettes représentent 1 perro, 2 perros, 1 gato, 2 gatos, 1 cometa, 10 cometas, 1 chica, 12 chicas, 1 libro, 5 libros, 1 boligrafo, 3 boligrafos. La structure syntaxique utilisée est celle du présentatif (esto es / estos son) puis la structure interrogative (? Qué es esto ?)  Les élèves ont ensuite à rechercher l’image qui manque ( ? Cual es la vineta que falta ?)  Il en est de même en anglais
 : les dessins correspondent aux termes suivants : a tree, trees, a star, stars, an egg, eggs, a colour, colours, a car, cars. Les structures syntaxiques utilisées sont d’abord la dénomination et le présentatif (What’s this ? It’s a tree) puis la structure impérative (Give me..), grâce à laquelle l’enseignante demande à l’élève d’apporter au tableau l’image qu’il a en main. Les élèves sont ainsi conduits à utiliser de façon répétitive un certain nombre des structures syntaxiques usuelles et un vocabulaire courant.

La séance d’Observation Réfléchie de la langue intervient en troisième séance. En anglais, l’enseignante écrit au tableau les mots anglais en deux colonnes (singulier/pluriel). La consigne donnée aux élèves est la suivante : Nous avons appris de nouveaux mots en anglais. Je les ai écrits au tableau. Aujourd’hui, vous allez essayer de trouver des règles pour voir comment fonctionne la langue anglaise. Les élèves travaillent individuellement sur leur cahier de brouillon puis se mettent par groupes de deux pour comparer et argumenter leurs réponses. La mise en commun permet la construction, dans chacune des classes, d’un tableau à double entrée.
Classe A

	Règle
	En espagnol
	En français

	Le pluriel des noms
	Ex : Las chicas

On ajoute un « s » au pluriel que l’on entend à l’oral
	Les filles

On ajoute un « s » mais on ne l’entend pas à l’oral.

	Les déterminants au pluriel
	Los - Las
	Les


Classe B 

	Règle
	En anglais
	En français

	Déterminant pluriel
	Il n’y a pas de déterminant devant le nom au pluriel

Exemple : a tree.   trees
	Devant le nom au pluriel, on utilise un déterminant

Ex : un arbre - des arbres

	Marque du pluriel sur le nom
	A la fin du nom, on ajoute un « s » qui se prononce

Exemple : stars
	A la fin du nom, on ajoute un « s », mais il ne se prononce pas.

Ex : des étoiles


A cette occasion, les élèves ont aussi émis des remarques concernant le genre des noms en anglais
. 

2.2. La relation sujet/verbe au CM 1

S’il est une notion grammaticale qui a une forte rentabilité orthographique parce que sa maîtrise intervient dans chaque phrase écrite, c’est bien la relation syntaxique sujet-verbe. Alors que la plupart des manuels y consacrent seulement une double page comme pour des notions moins essentielles, sa maîtrise nécessite de nombreuses manipulations. Une séquence d’activités de 5 séances a été proposée en formation
.

La comparaison entre langues est mise en place en troisième séance, après la formulation par les élèves des procédures qu’ils utilisent pour reconnaître le sujet d’un verbe et la rédaction individuelle de deux phrases, l’une dans laquelle ils pensent que le sujet est facile à trouver, une dans laquelle il leur paraît difficile à trouver
. Certaines phrases choisies par les groupes ont ensuite été soumises au groupe-classe, qui a pu éprouver la validité des critères de reconnaissance dégagés. L’enseignante a ensuite construit avec les élèves la liste des critères de reconnaissance du sujet pertinents.

Un ensemble de 9 phrases est soumis à l’observation des élèves. Elles sont rédigées en trois langues (français, espagnol, anglais) et correspondent aux trois personnes verbales les plus usuelles (1° personne du singulier, 3° personne du singulier, troisième personne du pluriel). Les compléments d’objet directs restent constants. Les élèves ont à classer ces phrases et à formuler des observations individuellement, en réponse à une question très ouverte : Que remarques-tu ? Les phrases soumises à l’observation sont les suivantes :

Como zanahorias.

Le lapin mange des carottes.

Les lapins mangent des carottes.

I eat carrots.

A rabbit eats carrots.

Rabbits eat carrots.

Je mange des carottes.

Los conejos comen zanahorias.

El conejo come zanahorias.

Les remarques formulées par les élèves sont plus ou moins précises et pertinentes (nous avons conservé l’orthographe originale). Certaines sont tellement générales qu’on ne peut en tirer d’enseignement :

Je remarque que sa ne c’écrit pas pareiel et que en espagnol est en anglais il y a des mots qui veut dire des choses. 

Je remarque que trois phrasses sont différante.

Il y a pas les même sont.

Sa ne s’écris pas pareil.

Des mots qui ne sont pas séparer.
D’autres manifestent seulement un constat, qui devra être interrogé :   

Je remarque que a la phrases en anglais il n’y a pas de « s » dans le mots eat.

D’autres encore utilisent un métalangage.

En anglais, il n’y a pas de « s » après le verbes.

On notera ici la difficulté à utiliser la préposition de localisation spatiale : après est utilisé au lieu de à la fin de. D’autres remarques opèrent des généralisations intéressantes, mais qui seront à nuancer. Ainsi, à propos des phrases au pluriel :

Que remarques-tu  ?

Qu’il n’y a pas de déterminant en anglais

Cette remarque est exacte pour les pluriels indéfinis seulement. Enfin, certaines remarques, même si elles sont erronées dénotent une réflexion intéressante sur le fonctionnement de la langue. Ainsi, dans como, un élève a séparé co et mo et déclare :
Je remarque qu’il y a des mots attachés.

Je remarque qu’il y a peut avoir un sujet et un verbe dans le même mot.
L’élève n’a pas perçu l’absence de pronom et l’indication de la marque de la personne verbale par la seule désinence, alors que le français utilise deux marques, le pronom et la désinence verbale. Cette remarque peut être le tremplin pour une comparaison systématique des paradigmes verbaux dans les deux langues. 

De même, un autre élève fait plusieurs remarques sur le pluriel :

C’est au pluriel

Je remarque que y a des déterminant en os

(Je remarque qu’il n’y a pas de marque au pluriel en anglais)

L’abondance des phrases négatives à propos des langues étrangères indique que les enfants utilisent le français comme langue de référence pour formuler leurs observations. 

De plus, l’invitation à l’observation comparative sensibilise les élèves à des observations sur le fonctionnement d’autres langues, notamment celles qu’ils parlent plus ou moins à la maison. Ainsi, Francisca, élève de CM2 indique que ça ressemble avec ma langue mais chez nous on dit pas zahorias, on dit carotas. D’autres élèves, d’origine maghrébine, demandent si on pourra le faire en arabe aussi et rapportent les phrases traduites à la séance suivante. Ces observations comparatives ont visiblement déclenché une curiosité, une véritable gourmandise par rapport au fonctionnement des langues. 

La confrontation des diverses observations aboutit à la confection collective d’un affichage, qui sera recopié dans le cahier outil du cycle
. La comparaison est effectuée de chacune des langues au français. L’enseignante fait ensuite récapituler les procédures efficaces pour le français. 

	En anglais
	En français

	Pour le  GN :

· pas de déterminant pour désigner des mots au pluriel mais on entend le « s » après le nom

Pour le GV :

-     il y a un s à la fin du verbe à la troisième personne du singulier qui s’entend
	Pour le  GN :

· il y a toujours un déterminant pour désigner des mots au pluriel

· le « s » après le verbe à la troisième personne ne s’entend pas mais s’écrit

les lapins

	En espagnol
	En français

	Pour le  GN :

· il n’y a pas de pronom personnel sujet

· il n’y a pas de déterminant au pluriel comme en anglais


	Pour le  GN :

· le GN est obligatoire dans la phrase

· oui il y toujours un déterminant


Comment sait-on que le GNS est au pluriel en français ?

C’est grâce au déterminant qui nous donne des indices : il nous indique qu’il faut mettre un « s » à la fin du nom ou pas.

La démarche est ensuite poursuivie en français par des exercices de repérage du sujet dans des cas plus ou moins complexes, la mise en relation d’affirmations générales en Vrai/faux (le sujet est à côté du verbe. Le sujet est le premier mot de la phrase) et d’exemples et des exercices d’entraînement. Le résultat de l’ensemble de la démarche est l’adjonction de deux nouvelles rubriques à la grille d’autoévaluation orthographique utilisée par les enfants :

J’accorde bien le verbe avec son sujet quand ils sont proches.

J’accorde bien le verbe avec son sujet quand ils sont éloignés. 

2.3. L’accord de l’adjectif dans le groupe nominal : comparaison anglais/français

Dans deux classes de CM1
, ont été réalisées des observations sur le fonctionnement de l’adjectif qualificatif (place et accord) après un travail à partir de l’album d’Eric Carle, Brown Bear, Brown Bear, What do you see ? Cet album se caractérise par la structure répétitive indiquée dans le titre et par le dessin, sur une double page, d’un animal de couleur plus ou moins insolite (a blue horse, un cheval bleu ; a purple cat, un chat violet ; a red bird, un oiseau rouge) mais aussi un ours brun, une grenouille verte. Le plaisir de lire tient à l’anticipation, à l’effet de surprise et à la dénomination répétitive des animaux, avant une longue énumération récapitulative en fin d’album. 

Au cours de deux séances de langue étrangère, l’enseignante a fait manipuler ces structures. Grâce à des cartes représentant les animaux et les couleurs, ont été mémorisées les structures du groupe nominal, en production et en compréhension (What do you see ? What’s this ? Give me…). Les enfants ont eu ensuite à  générer de nouveaux animaux aux couleurs plus ou moins insolites. Les élèves passent ainsi successivement au tableau pour inventer un nouvel animal et écrire son nom
.  Certains élèves, qui pensent en français et traduisent, écrivent l’adjectif de couleur après le nom, ce qui provoque une vive réaction de la part des autres élèves. L’observation des énoncés produits a permis de mettre en lumière la place constante de l’adjectif en anglais avant le nom, alors que l’adjectif se situe le plus souvent en français après le nom. De plus, en français, la position relative du nom et de l’adjectif peut avoir une incidence sur le sens : un grand homme n’est pas forcément un homme grand, un petit service n’a rien à voir avec un service petit. Ce travail d’observation permet également de fixer un métalangage relatif à l’adjectif et à son accord.

Au cours de la séance suivante, la maîtresse a demandé aux enfants de mettre au pluriel les expressions écrites au tableau. La vérification a été effectuée à partir d’une comptine anglaise :

One little, two little, three little Indians

Four little, five little, Six little Indians

Seven little, Eight little, Nine little Indians

Ten little Indian boys

L’observation de ce texte a permis de montrer que l’adjectif qualificatif ne s’accorde jamais en anglais avec le nom et qu’il ne prend un s que lorsqu’il devient lui-même un nom. Cela peut entraîner une recherche parallèle par rapport au français : quand l’ajectif rouge devient un nom, il ne désigne pas la même chose selon qu’il entre dans l’expression un beau rouge ou un bon rouge.…

En prolongement, les stagiaires ont fait observer dans un extrait d’Astérix chez les Bretons comment l’auteur de la bande dessinée s’amuse des particularités de l’anglais en faisant employer l’expression de magique potion, ce qui conduit Obélix à demander « Pourquoi parlez-vous à l’envers ? » et à lui-même inverser la position de l’adjectif et du nom pour parler de chien petit. On peut imaginer que le travail engagé développe le contrôle métalinguistique chez les élèves et les aide à une détection plus efficace des erreurs. 

Le travail de formation, qui a été vécu très positivement par les formateurs et par les stagiaires a, en revanche, bénéficié de conditions très favorables : les stagiaires ayant choisi ce module sont, pour la plupart d’entre eux, déjà sensibilisés à cette problématique. On trouve parmi eux les licenciés de langue effectuant leur mémoire en langue et préparant une habilitation, les titulaires du CRPE occitan, mais aussi des post-doctorants ayant séjourné longuement dans un laboratoire étranger ou des bilingues arrivés tardivement en France. Il nous semble qu’un tel module devrait pouvoir être généralisé pour tous les PE2.

Le travail conduit dans ce cadre peut être l’occasion de s’interroger plus largement sur les conditions favorisant l’approche comparative des langues et de mettre en garde contre des dérives possibles. 

Les notions abordées dans cette perspective peuvent être diverses. Si les exemples présentés ici se rapportent aux dimensions syntaxique et morphologique, peuvent aussi être abordées la composante lexicale (par exemple un travail sur les diminutifs à partir de diverses versions du Petit Chaperon Rouge en espagnol et en français) ou les aspects métaphonologiques, par exemple à partir de la comparaison des onomatopées dans diverses versions de Tintin au Tibet ou à propos des cris d’animaux. 

La mise en œuvre de ce type de démarche suppose chez l’enseignant une attitude d’ouverture et de curiosité par rapport au fonctionnement des langues plus que des connaissances linguistiques techniques. Il doit être à même de choisir les questions à traiter selon une démarche comparative. Leur approche peut être nécessitée soit par la récurrence d’erreurs repérées chez les élèves dans la pratique de la langue étrangère étudiée ou en français, soit par le caractère nodal de cette notion. Les exemples présentés dans cet article correspondent à cet enjeu, dans la mesure où les accords à l’intérieur du groupe nominal ou dans la relation sujet-verbe occupent une place centrale dans la maîtrise de l’orthographe du français.

Toutefois, l’enseignement des langues ne doit pas pour autant être subordonné aux seuls objectifs de maîtrise de la langue française. En effet les objectifs culturels et communicationnels qui lui sont propres doivent rester importants. Dans la mise en œuvre, l’enseignant restera attentif à la place qu’il réserve à la traduction, à l’écrit et au métalangage. Le recours systématique à une traduction irait en effet à l’encontre des objectifs visés dans l’enseignement des langues. 

Même si, paradoxalement, la didactique du français a entretenu jusqu’ici davantage de liens avec la didactique des mathématiques ou celle des sciences qu’avec les didactiques des langues, il nous semble crucial de multiplier les travaux de recherche et les collaborations en formation initiale et continue entre formateurs de français et formateurs de langue. C’est là, nous semble-t-il, une manière efficace de renouveler les approches réflexives sur la langue, dans une perspective d’Observation Réfléchie de la Langue. 
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DIVERS ASPECTS DU FONCTIONNEMENT DE L’ORAL EN SCIENCES : LA CONDUITE D’UNE PHASE D’EMERGENCE DES REPRESENTATIONS PAR UN ENSEIGNANT DEBUTANT. ETUDE DE CAS

Claudine GARCIA-DEBANC, Professeure d’Université en Sciences du Langage et didactique du français, IUFM Midi-Pyrénées

Danielle LAURENT, PRCE Biologie, IUFM Midi-Pyrénées

GRIDIFE (Groupe de Recherche sur les Interactions Didactiques et la Formation des Enseignants) IUFM Midi-Pyrénées

chercheuses associées à l’INRP,  recherche Le lexique à l’école et au collège

Les nouveaux programmes pour l’école primaire affichent la nécessité, au cycle 3, de travailler les compétences de maîtrise de la langue, parler, lire, écrire, dans les divers domaines disciplinaires : “ Le cycle des approfondissements a pour objectif central d’assurer la maîtrise du langage, à l’oral comme à l’écrit. Chaque activité pédagogique, chaque situation scolaire sont autant d’occasions d’un travail sur l’expression qui constitue la moitié de l’horaire ” ( p 33). Notamment pour les compétences d’oral, ces programmes insistent sur la nécessité de “ programmer des séquences de travail dans plusieurs domaines disciplinaires ”, de façon à mettre en place “ un apprentissage organisé et structuré ” dans lequel “ la compétence est découverte, travaillée, retrouvée, évaluée ” (p 168). Ce travail doit à la fois s’ancrer dans la spécificité disciplinaire et participer à la construction de compétences transversales de maîtrise langagière.

Pour mettre en oeuvre ces directives, l’enseignant et le formateur peuvent s’appuyer sur les travaux conduits dans le cadre des recherches didactiques. En didactique des sciences, les formes et les fonctions de l’écrit ont été, depuis de nombreuses années, plus systématiquement explorées
 que les formes et fonctions de l’oral. En didactique du français, les deux recherches sur l’Oral conduites dans le cadre de l’INRP depuis, L’oral pour apprendre ont conduit leurs analyses à propos d’enregistrements de moments de classe en biologie et en technologie principalement. Jusqu’à une époque récente, ces recherches se sont davantage intéressées aux conceptions des élèves qu’à l’expertise enseignante propre à les aider à s’exprimer.

Oral 1 INRP perspective descriptive

 annoncer Hatier

Nous voudrions montrer ici, en utilisant les acquis des travaux du groupe interdisciplinaire de l’IUFM Midi-Pyrénées dans le cadre de  la recherche INRP Oral 2XXX,  quelle est la nature de l’activité de l’enseignant dans la gestion des interactions orales au cours d’une démarche d’investigation scientifique, en nous attachant à une analyse de cas d’enseignant débutant n’ayant pas bénéficié d’une formation scientifique. Pour ce faire, nous rappellerons les diverses dimensions à prendre en compte dans le fonctionnement de l’oral, telles que les énoncent les linguistes. Nous montrerons ensuite la particularité des formes et fonctions de l’écrit et de l’oral aux différents moments d’une démarche d’investigation en biologie. Nous utiliserons ensuite ces notions pour analyser l’enregistrement des interactions orales au cours d’une phase de mise en commun des conceptions d’élèves de CM1 relatives à la digestion. 

1 - LES DIVERSES DIMENSIONS A PRENDRE EN COMPTE POUR TRAVAILLER L’ORAL

L’oral recouvre des pratiques fort différentes : il n’y a guère de point commun entre la participation à un travail de groupe, le rapport oral de ce travail et la lecture à haute voix d’un texte. De plus, alors que, pour l’écrit, on dispose des deux termes de lecture et d’écriture pour rendre compte de la production et de la réception, le mot oral recouvre à lui seul la production orale par les élèves et l’écoute.


1.1. Un oral ou des oraux ?


L'oral intervient aussi bien dans la conduite du groupe-classe qu'au service des apprentissages. Il est, dans ce cas, à la fois la trace et le moyen de la construction des apprentissages dans les divers domaines disciplinaires.

Pour les enseignants, l'appellation d'oral recouvre des activités aussi variées que les réponses à des questions dans le cadre d'un cours, la participation à un travail de groupes, l'exposé, le débat, l'improvisation théâtrale ou la récitation de textes poétiques ... Or, pour mettre en place une didactique cohérente de l'oral, il importe de distinguer les diverses sortes  d'oraux que les élèves doivent être amenés à maîtriser :

- pour participer efficacement à un cours, les élèves doivent  prendre leur tour de parole, intégrer des éléments d'information donnés par le professeur ou par d'autres élèves, reformuler ces paroles, formuler des questions pertinentes, introduire de nouveaux thèmes de controverse, utiliser ou réutiliser un lexique approprié. Ils acquièrent ainsi les compétences relatives à la gestion des interactions orales dans un oral construit à plusieurs voix ( le terme de polygéré est utilisé par les linguistes). 

- Ils doivent plus particulièrement être capables de justifier leur point de vue et de prendre en compte d'autres points de vue possibles en participant à une discussion. A cette fin, des débats sous des formes variées peuvent être mis en place régulièrement dans divers domaines disciplinaires : éducation civique mais aussi littérature ou débats scientifiques. Cette compétence est définie en tant que telle pour l’enseignement des sciences expérimentales et technologie ( Qu’apprend-on à l’école primaire, p 175) “ participer activement à un débat argumenté pour élaborer des connaissances scientifiques en en respectant les contraintes (raisonnement rigoureux, examen critique des faits constatés, précision des formulations, etc..). En didactique des sciences, les travaux de Christian Orange ont permis de travailler cette dimension.

- Ces mêmes compétences sont nécessaires à l’élève pour participer efficacement à un travail de groupe, cette fois sans la présence du maître. Il doit en effet être capable de décrire le raisonnement qu’il a suivi ou le dispositif expérimental qu’il propose, de justifier ses prises de position, de prendre en compte des points de vue différents du sien, de reformuler l’état du travail du groupe.  

- La didactique de l'oral comporte également un apprentissage de la prise de parole individuelle, sous la forme d'exposés ou de rapports du travail d’un groupe. Dans ce cas, l'élève réalise une prise de parole suivie longue et sans interruption, que l'on qualifie d'oral monogéré. Du point de vue de la structure de la langue, l'oral utilisé dans ces circonstances est plus proche de l'écrit que de l'oral : on parle dans ce cas d'oral scriptural. Les travaux de sociologues comme Bernard Lahire ont montré le rôle décisif de la maîtrise de cette forme d'oral pour la réussite scolaire, particulièrement des enfants défavorisés qui ne l'utilisent pas dans leurs familles. XXX A développer avec citation de Lahire ??? 

 - La diction d'un texte écrit (lecture à haute voix préparée, récitation de textes poétiques, mises en scène théâtrales ...) fait intervenir un écrit oralisé, même si certains paramètres de l'oral, tels que l'intonation ou le débit peuvent être plus facilement travaillés dans ce genre de situations.

- Enfin, certaines situations, telles que les improvisations théâtrales ou les mises en scène de textes de théâtre accordent une place plus importante au corps et aux éléments non-verbaux dans la communication.


I.2. L’oral avec l’écrit

A l’école, comme dans les autres situations de travail, l’oral accompagne toujours l’écrit, soit parce que les discussions orales président à l’élaboration d’un écrit, texte ou schéma, soit parce que l’écrit sert lui-même de support à une présentation orale. Ainsi, lorsque des élèves de CM1 conçoivent divers mécanismes pour des cartes animées, ils discutent à partir de leurs premières ébauches schématiques écrites afin de se mettre d’accord sur un des mécanismes, qu’ils schématisent ensemble. Les divers groupes présentent ensuite oralement leur travail en commentant ces schémas écrits. Oral et écrit se renvoient donc constamment mutuellement. 

Alors que, à la fin des années 70, la promotion d’un travail sur l’oral dans le cadre des recherches INRP sur l’enseignement du français au premier degré s’est souvent effectuée contre l’écrit (Plan de Rénovation de l’enseignement du français ou Plan Rouchette), les didacticiens du français sont aujourd’hui d’accord pour travailler conjointement oral et écrit, l’oral préparant l’écrit mais l’écrit favorisant également la qualité des communications orales. Ainsi,  Anne Vérin a pu montrer que, dans la phase de confrontation des conceptions, la présence d’écrits préalables favorise la confrontation entre les conceptions et les controverses entre élèves.
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I.3. Divers aspects du fonctionnement de l’oral

L’oral peut être considéré sous divers angles, qui appellent des modes d’intervention de l’enseignant spécifiques. Chacun d’entre eux correspond à un champ de recherche et à des travaux théoriques de référence, que nous présenterons rapidement ici.

Les aspects interactionnels 

Là où l’écrit est le plus souvent monologal et nécessite une anticipation préalable des réactions possibles du lecteur, l’interaction orale suppose une construction du discours à plusieurs voix (on parle souvent de discours polygéré). Les nombreux travaux conduits au cours des dernières années en analyse conversationnelle se sont efforcés de décrire les modes d’organisation de la conversation ordinaire
 Dans cette perspective, l’enseignant a pour tâche d’organiser les tours de parole, de préserver l’écoute, de susciter des reformulations et d’en produire lui-même. L’analyse de plusieurs points de vue théoriques d’un corpus d’entretien entre propriétaire et locataire dans une commission de conciliation, dit corpus Dame de Caluire, a permis notamment de forger et de mettre à l’épreuve des instruments d’analyse des interactions verbales.

Aspects communicationnels
Nous utiliserons ce terme pour renvoyer à la prise de rôles verbaux dans la classe. La compétence de communication est définie par Hymes comme la capacité à  adapter sa parole à l’interlocuteur : il serait tout aussi inapproprié de parler comme un livre dans une conversation amicale que de parler familièrement à son Inspecteur d’Académie. L’institution de rôles explicites favorise la prise en compte des exigences de telle ou telle situation de communication et permet à l’enseignant de se mettre en retrait. 

Conduites discursives
Plutôt que d’analyser les productions langagières des enfants du point de vue syntaxique et lexical, les travaux récents sur le développement langagier analysent comment les enfants gèrent des conduites discursives complexes, telles que raconter, décrire, justifier, réfuter. Eric Espéret définit les conduites lanagagières comme XXX. Dans le cadre des activités scientifiques, les élèves sont amenés fréquemment à décrire
, justifier et réfuter. 

Aspects syntaxiques
Certains linguistes, notamment Claire Blanche-Benveniste ont mis en évidence, à partir d’analyses de corpus oraux et écrits,  les différences de fonctionnement entre la syntaxe écrite et la syntaxe de l’oral
. Les modes de production spécifique de la langue parlée expliquent certaines caractéristiques syntaxiques de l'oral, telles que l'abondance de dislocations (mon père, il arrive), de constructions clivées (ce que je peux dire c'est que c'est une bonne idée), de il y a, de réitérations (il y a trois stages  enfin trois semaines de stage). De même, l'absence du ne dans la négation à l'oral est normale sauf dans certains contextes. Or, comme le montre Claire Blanche-Benveniste, ces traits caractéristiques des formes d'oral le plus conversationnel ont souvent été jugés comme des "fautes" et disqualifiés.

De la même manière, en classe, l'enseignant a souvent coutume de "surnommer" sa parole ou celle des élèves en exigeant des doubles négations ou des structures subordonnées là où elles ne sont pas naturelles à l'oral. Faute d'une connaissance suffisante des caractéristiques syntaxiques du français parlé, l'enseignant court ainsi le risque de faire pratiquer à ses élèves un oral impossible, au lieu de s'appuyer sur les pratiques spontanées d'oral pour faire observer les différences entre ces structures syntaxiques et celles qui doivent être utilisées à l'écrit ou dans des oraux plus formels, sans pour autant induire l'existence d'une hiérarchie entre ces diverses formes de pratiques langagières. 

Ainsi, en dans la transcription présentée plus bas XXX

Aspects lexicaux

Ils se rapportent au lexique utilisé. L’importance de cette dimension est indiquée avec insistance dans les nouveaux programmes pour tous les domaines disciplinaires du cycle3. Le lexique utilisé par les élèves est à la fois une trace de leurs conceptions et un moyen de manifester leurs connaissances scientifiques. Au fil de la démarche, la pertinence du vocabulaire utilisé doit aller croissant. Le caractère de communication directe dans les échanges oraux autorise la présence de déictiques comme ça  interprétables en référence à la situation d’énonciation. Un effort d’explicitation est nécessaire, notamment dans les formulations écrites mais aussi dans un exposé oral.

Aspects locutoires
Ils se rapportent aux caractéristiques physiques de la parole, tels que parler fort, lentement, autrement dit principalement l’intensité et le débit. Ces paramètres sont indispensables à maîtriser pour que la communication soit efficace. Les transcriptions écrites, indispensables pour procéder à une analyse rigoureuse de l’oral, ne rendent compte que très imparfaitement des variations de débit ou d’intonation qui structurent le discours oral
 XXX. 

Aspects non-verbaux

Les aspects non-verbaux, position du corps, orientation du regard, position spatiale par rapport aux interlocuteurs, distance spatiale par rapport au professeur peuvent jouer un rôle décisif dans la réussite d’une communication orale. La proxémique, notamment autour de Cosnier à Lyon, a particulièrement analysé ces dimensions. Ce sont souvent des activités théâtrales, de chant ou de danse qui permettent le mieux de travailler cette dimension avec les élèves.

II - QUELLES DIMENSIONS DE L’ORAL TRAVAILLER SELON LES DIFFERENTS MOMENTS DE LA DEMARCHE SCIENTIFIQUE 

Si l’oral est pratiqué à tous les moments de la démarche scientifique, certains aspects particuliers requièrent l’attention de l’enseignant, de façon différente selon les phases du travail. Pour chacune des principales phases d’une démarche d’investigation, nous avons cherché, dans le tableau 1, à inventorier les formes d’écrit les plus communément pratiquées et leurs fonctions, et, du point de vue de l’oral, les conduites discursives attendues chez les élèves et les aspects de l’oral sur lesquels portent préférentiellement les interventions de l’enseignant.

	MOMENTS DE LA DEMARCHE SCIENTIFIQUE

(expérimentale)
	FORMES ET FONCTIONS DE L’ECRIT
	CONDUITES DISCURSIVES ATTENDUES CHEZ LES ELEVES
	ASPECTS DE L’ORAL 

sur lesquels portent les

INTERVENTIONS DE L’ENSEIGNANT 

	SITUATION-PROBLEME

MISE EN COMMUN DES CONCEPTIONS
	- dessin,  dessin légendé

- questions

- mots associés

- texte court individuel L’écrit sert de mémoire pour l’expression des conceptions et permet une confrontation collective.
	- décrire

- justifier

- réfuter

- formuler une question
	- aspects interactionnels

- encourager les conduites discursives descriptive et argumentative

- aider à la formulation des questions

- aspects locutoires

	EMISSION D’HYPOTHESES
	- phrases

L’écrit a une fonction de mémoire. C’est un écrit intermédiaire.
	- négocier une formulation écrite

- affirmer et justifier
	- syntaxe, en particulier si, alors 

ou cause/conséquence

- précision du lexique

-syntaxe de l’écrit

	RECHERCHE D’EXPERIENCES
	- Elaboration de schémas légendés en sous-groupes

- Tableaux

L’écrit aide à organiser la pensée.
	- Décrire le dispositif expérimental imaginé

- Justifier

- Réfuter
	- Veiller à l’utilisation d’un lexique approprié

- Veiller à la précision des formulations

- Encourager les justifications (présence et pertinence)

	MISE EN OEUVRE DES EXPERIENCES
	Constat : mesures

Prise de notes

L’écrit a une fonction de mémoire et d’aide à la réflexion

	L’oral accompagne l’action : montrer (déictique), s’exclamer
	L’oral est utilisé mais n’est pas travaillé.

L’enseignant aide à expliciter les résultats pour les rendre communicables.

	MISE EN COMMUN DES RESULTATS DES EXPERIENCES
	Panneau présentant les résultats des expériences : schémas légendés, tableaux, textes...

Formulation d’une conclusion

L’écrit sert à organiser les résultats et permet la confrontation.
	Etre rapporteur du travail de son groupe :

- Décrire

- Expliquer

-Mettre en évidence des liens de cause à effet


	- Conduites discursives de description et d’explication

- Aspects lexicaux

- Aspects syntaxiques

- L’enseignant aide à expliciter, à formuler des relations logiques

	REPONSE AU PROBLEME
	Elaboration en groupes puis collective d’un écrit de synthèse: écrit à caractère scientifique 

L’écrit réalise la structuration des connaissances. C’est un écrit de validation.
	Négocier des formulations écrites conformes aux critères de l’écrit scientifique
	- Aspects lexicaux

- Aspects syntaxiques

- Conduites discursives descriptive et explicative

	   COMMUNICA- 

    TION
	Ecrit à caractère documentaire :

exposition pour la BCD ou pour les parents, article pour le journal scolaire....

L’écrit est un écrit de vulgarisation scientifique
	- Décrire

- Expliquer

- Prendre en compte les connaissances des auditeurs ou des lecteurs pour se faire comprendre
	- Mettre en évidence les critères caractéristiques de l’écrit à statut documentaire par rapport à l’écrit scientifique


Tableau 1 : l’écrit et l’oral dans les différents moments d’une démarche scientifique

III - QUELS ASPECTS DU FONCTIONNEMENT DE L’ORAL SONT PRIS EN COMPTE PAR UNE ENSEIGNANTE DEBUTANTE  ? A LA RECHERCHE D’ ELEMENTS DE L’EXPERTISE ENSEIGNANTE  A GERER UNE SITUATION D’ORAL DANS LE CADRE D’UNE DEMARCHE D’INVESTIGATION SCIENTIFIQUE

Les travaux didactiques portant sur les pratiques effectives des enseignants sont récents et encore peu nombreux. Dans le cadre du Groupe de Recherche sur les Interactions Didactiques et la Formation des Enseignants de l’IUFM Midi-Pyrénées, nous nous efforçons de décrire plus particulièrement les pratiques effectives d’enseignants débutants et d’enseignants expérimentés.

Monique Saint-Georges

“ Nous faisons l’hypothèse qu’il ne peut y avoir construction de savoirs sans la construction simultanée des discours qui permettent de dire ces savoirs. Or ces discours ne font pas l’objet d’apprentissage à l’école alors qu’ils ne font pas partie des pratiques langagières usuelles de tous les élèves. ”

Comme Jaubert et Rebière, les recherches précédentes que nous avons menées sur l’oral nous ont permis de comprendre la nécessité, en sciences, de s’intéresser aux discours et d’intégrer leur analyse dans la formation des enseignants. C’est pourquoi nous nous questionnons aujourd’hui sur les interactions langagières entre les deux pôles du triangle didactique que sont les enseignants et les élèves.

L’intérêt porté aux échanges oraux est conforté par les travaux récents de la recherche sur le fonctionnement du cerveau qui confirment que la communication n’est pas un simple système émetteur-récepteur (“ modèle télégraphique ” de Shannon). Une hypothèse aujourd’hui discutée est que “ l’usage du langage dans le traitement des connaissances représente beaucoup plus que la simple liaison entre son et sens. Il engage en quelque sorte la ‘mise en commun’ des espaces de travail neuronaux et le partage contextualisé de représentations qui s’y développent, ainsi que leur sélection collective par les membres du groupe social. ”

En biologie, nous avons porté notre choix sur le thème de la digestion propice à la confrontation de savoirs du quotidien et de savoirs scientifiques et fortement représenté dans les programmes d’enseignement.

Les premiers travaux ont commencé en 2002. Nous vous proposons ici l’analyse d’une partie de ce premier corpus. En 2003, les observations se poursuivent et concernent à la fois des enseignants novices et des enseignants expérimentés.

L’enregistrement que nous allons analyser, pour mettre à l’épreuve les outils présentés ci-dessus, correspond à une phase d’émergence des conceptions d’élèves de CM1 à propos de la digestion. Au cours des deux séances antérieures, les enfants ont travaillé sur la morphologie de l’appareil digestif : après avoir eux-mêmes dessiné le tube digestif tel qu’ils se le représentent, ils ont confronté leurs conceptions puis observé l’appareil digestif d’un lapin disséqué. La phase précédant le travail présenté ici a abouti à la légende d’un schéma du tube digestif, les noms des différents organes de la digestion devant être orthographiés correctement. 

L’enseignante a ensuite demandé aux enfants de se représenter ce qui se passe pour un morceau de pain dans le tube digestif. Les enfants ont donc à passer de la description de la morphologie de l’appareil digestif à l’analyse du processus de la digestion. Les élèves ont discuté en groupes de trois ou quatre, pour répondre à la question : “ Que se passe-t-il pour un morceau de pain dans le tube digestif ? ”. La discussion, en groupes de trois, a duré une dizaine de minutes. Un rapporteur par groupe doit rendre compte de la réflexion de chaque groupe. Cette mise en commun est conduite par une Professeure des Ecoles stagiaire PE2 qui n’a pas de formation initiale scientifique. Toutefois, elle a une expérience de la conduite de classe, dans la mesure où elle a été recrutée sur liste complémentaire l’année précédente et a donc eu une classe en responsabilité pendant toute une année scolaire.

La séance a été observée directement par nous-mêmes, mais aussi filmée. Les échanges ont été transcrits pour analyse. Cette dernière porte sur les éléments du fonctionnement de l’oral que prend en compte cette jeune enseignante. 

S’agissant d’une phase de confrontation des conceptions, nous nous sommes particulièrement intéressées aux points indiqués dans le tableau 1 première ligne, soit la gestion des aspects interactionnels, des conduites discursives des élèves, des aspects communicationnels et de l’aide à la formulation de questions.

Nous rappellerons que ce dernier point est fondamental, dans le cadre de l’enseignement des sciences, pour la mise en œuvre d’une démarche d’investigation. La séance décrite doit permettre d’aboutir à un questionnement sur le processus de la digestion à partir des points d’accord ou de désaccord dégagés après confrontation.

La gestion des aspects interactionnels

“ La conception de la communication sur laquelle nous nous appuyons considère que, au cours d’un échange, le sens n’est pas pré-construit dans le message par l’émetteur et décodé par le récepteur ; le sens est émergent, élaboré au cours des interactions. ”
 L’enseignant doit être garant de l’installation de tels échanges et du partage du sens. Comme le souligne Giordan
, “ l’efficience de son action se place toujours dans un contexte d’interactions avec les stratégies d’apprentissage de l’apprenant ”.

Dans le cadre de cette séance d’émergence des représentations, nous nous sommes particulièrement intéressées à

· la gestion des tours de parole en lien avec l’organisation de moments de confrontation,

· la gestion d’une progression dans le discours déterminante dans l’élaboration du sens et donc pour le déroulement de la séquence dans son ensemble,

· la gestion des reformulations nous permettant de situer le “ détenteur du savoir ” dans une phase où la prise en compte des langages des élèves prime. 

1- la gestion des tours de parole

Dix-huit interventions de l’enseignante sur soixante-cinq comprennent des éléments faisant référence à la gestion de la parole au sein du groupe-classe

Nous les avons catégorisées en deux blocs, un ayant une incidence directe sur l’organisation du débat (demande d’écoute) et l’autre se rapportant précisément à l’objet de la séance de sciences (confrontation des opinions). Cette séparation, même si elle n’est pas totalement satisfaisante, car pour confronter des idées il faut d’abord les avoir entendues et écoutées, nous a semblé intéressante par rapport à la visée praxéologique de notre recherche.  Nous visons l’élaboration d’outils de formation aux interventions didactiques dans les domaines disciplinaires scientifiques et dans l’articulation des apprentissages liés à la maîtrise de la langue et à la construction des savoirs scientifiques.

	Interactions concernant la gestion des tours de parole
	1M – 5M – 9M – 17M – 30M – 34M – 48M – 69M – 82M – 84M - 86M – 94M – 100M – 107M – 121M – 129M – 132M – 137M

	
	Interactions visant l’écoute
	1M – 5M – 9M – 30M – 34M – 69M – 86M – 94M – 100M – 107M – 121M – 129M – 137M

	
	Interactions visant une confrontation collective des opinions
	17M – 48M – 82M – 84M - 132M


Tableau 2 :gestion des tours de parole / interactions et types d’interactions

Tout au long de la séance, la jeune enseignante est attentive à éviter les chevauchements entre les prises de parole et demande aux élèves de s’écouter. 

1M - on écoute si possible

9M -  une personne qui parle à la fois hein/Nicolas

Ceci correspond bien à la tâche fixée c’est-à-dire le rapport de travail d’un groupe par le rapporteur du groupe. 

Progressivement, apparaissent des interactions incitant à une confrontation entre individus nommés ou entre les différents groupes. 

30M -  d’accord Martin

34M -  alors Vincent 

17M -  (…) est-ce que tout le monde est d’accord d’abord avec çà d’abord est-ce que vous avez autre chose à ajouter 

82M -  est-ce que tout le monde est d’accord ou est-ce qu’il y a des groupes qui ont des choses à rajouter (…)

Si on se rapporte à l’objet de cette séance de sciences, la confrontation représente bien l’enjeu majeur. L’enseignante joue donc le rôle attendu. La première interaction relative à une confrontation a lieu à la fin de la présentation concernant le devenir du morceau de pain dans la bouche (17M). Les questions portent sur l’opinion des autres groupes (est-ce que tout le monde est d’accord ?) et sur l’information à apporter (avez-vous autre chose à ajouter ?). 

Les autres interventions du même type marquent la fin des échanges sur l’oesophage (48M), sur l’estomac (82M et 84M) et enfin sur l’intestin grêle (132M). Ces prises de parole de l’enseignante sont de véritables ponctuations. On peut penser que les élèves les perçoivent comme des conclusions partielles les incitant à s’intéresser aux organes suivants du tube digestif. Cependant, quelques échanges échappent à ce constat. Il s’agit de ceux concernant le foie, le pancréas et surtout l’acide qui reviennent de façon récurrente dans les propos. 

Si on se réfère aux conceptions courantes sur la digestion, on s’aperçoit que le rôle et la place des glandes digestives questionnent beaucoup les élèves comme les adultes
. Le foie, le pancréas, les glandes salivaires sont rarement situés ou accompagnés de point d’interrogation. D’autre part, nous avons pu comprendre lors des séances suivantes la place donnée par cette classe à un acide présent dans un des organes du tube digestif. Cette idée de la digestion réalisée par l’acide est issue d’un résumé noté l’année précédente. Cette conception est très prégnante (nous le verrons aussi lors de l’analyse du vocabulaire employé) et conditionne tout au long de la séquence les réactions et propos des élèves.

2 – la gestion d’une progression dans le discours

Comme nous venons de le voir dans l’analyse des interactions à propos de la gestion des tours de parole, l’enseignante rythme l’avancée des rapports des élèves en formulant des propositions de confrontation. Elle se base pour ses relances sur la progression spatiale du morceau de pain (différents organes du tube digestif) et non sur les transformations de cet aliment. Ceci est confirmé par l’utilisation fréquente d’un questionnement de lieu.

44M -  (…) on voit l’œsophage il va jusqu’où

56M -  où est-ce qu’on se trouve maintenant où est-ce qu’il se trouve ce morceau de pain 
84M -  (…) d’où mais vous ne savez pas d’où il vient (…)

100M - (…) donc là où est-ce qu’on se  trouve (…)

En complément de ce questionnement de lieu, il faut souligner que l’enseignante a toujours le souci de nommer et situer l’organe qui l’intéresse. La notation des étapes au tableau conforte cette gestion de l’introduction des objets du discours. 

Lors de l’analyse des échanges de la séance, il apparaît que la consigne formulée au départ “ se représenter ce qui se passe pour un morceau de pain dans le tube digestif ” correspond, pour l’enseignante, à une façon de représenter sur un plan spatial et temporel la progression d’un morceau de pain. C’est la vision de “ l’expert ” qui connaît déjà les transformations chimiques et physiques ainsi que la notion de suc digestif. Cette présentation correspond tout à fait aux schématisations proposées dans les manuels de collège. 

A ce niveau d’enseignement (cycle 3), les connaissances à faire acquérir ne sont pas de cet ordre “ Dans l’espèce humaine, les aliments sont transformés au cours de leur trajet dans un tube unique (…), la partie digérée est transformée en petits éléments capables de traverser la paroi de l’intestin pour passer dans le sang ”
. Le socle conceptuel (apprentissages de cycle 2 et vécu) sur lequel les élèves peuvent s’appuyer pour répondre à la consigne ne leur permet pas de répondre aux attentes implicites de l’enseignante. Au-delà de la bouche, ils ne peuvent se représenter précisément le rôle de chacun des organes du tube digestif. Ceci se traduit par une dérive des propositions des élèves formulées en termes de trajet et non de fonction. L’enseignante recentre régulièrement en demandant ce qui se passe dans tel ou tel organe (9M). Finalement elle conviendra de l’inadéquation de sa demande (104M).

8E - dans la bouche d’abord et après il passe dans l’œsophage

9M -  alors qu’est ce qui se passe dans la bouche d’abord (…)

104M - oui l’intestin grêle est composé de tuyaux de longs tuyaux et qu’est-ce qui s’y passe là dans l’intestin grêle (…) vous savez pas hein euh vous pouvez ne pas savoir hein vous savez pas trop (…)

3 – La gestion des reformulations

L’écoute des enseignants peut-être discriminative si seuls les éléments du discours correspondant à leurs représentations ou aux objectifs d’apprentissage sont retenus. Les propos des élèves sont souvent reformulés par le professeur sans justification explicite. “ On peut même défendre que le développement actuel des formes pédagogiques dialoguées renforce les implicites plus qu’il ne les lève, et développe ce que Basil Bernstein a nommé des “ pédagogies invisibles ”. ”
 C’est pourquoi nous avons analysé cet aspect des interactions enseignant-élèves chez un novice. Dans le cas présent, nous pouvons signaler d’ores et déjà peu de dérives entre le discours des élèves et celui de l’enseignante.

Nous avons réparti les reformulations pratiquées par l’enseignante de la façon suivante :

· type 1 : l’enseignante répète mot à mot les propos de l’élève,

· type 2 : l’enseignante construit une phrase à partir des mots proposés par l’élève,

· type 3 : l’enseignante introduit le vocabulaire spécifique précédemment acquis (nom des organes le plus souvent) dans la réponse de l’élève,

· type 4 : l’enseignante reprend les propos de l’élève (avec ou sans modification syntaxique ou lexicale) en prenant une intonation montante pour questionner les élèves,

· type 5 : les propos des élèves sont repris mais complétés ou modifiés notamment au niveau des verbes ou des adverbes. 

Ces cinq catégories ont été retenues pour leur sens non seulement dans l’organisation du débat mais surtout dans la conduite d’une séance d’émergence de représentations qui ne doit pas être considérée comme une séance de construction des savoirs mais comme une séance aboutissant à un questionnement. Seul le cas 5 correspond nettement à un décalage de positionnement de l’enseignant par rapport aux attendus. 

Le tableau 3 présente l’organisation des reformulations par type. Nous pouvons noter que l’enseignante ne succombe pas à la tentation de valider les réponses ou d’apporter des éléments d’information. Elle a su éviter de se positionner de façon explicite en détentrice de savoirs (3 interventions de type 5). 

	proportion de reformulations par rapport au nombre d’interventions de l’enseignante 
	23/65

	
	1 - Simples reformulations sans modifications
	48M – 52M - 58M – 66M - 109M – 117M

	
	2 - Reformulations visant une précision syntaxique
	13M – 23M - 40M - 124M – 132M

	
	3 - Reformulations visant une précision lexicale
	3M – 23M –  64M – 94M – 104M – 

	
	4 - Reformulations visant à questionner les élèves
	9M – 11M – 40M – 52M – 66M – 94M – 104M –113M – 115M – 132M

	
	5 - Reformulations avec modifications de sens ou apport de l’enseignant
	25M – 51M - 78M 


Tableau 3 : gestion des reformulations / inventaire et type de reformulations

Les répétitions mot à mot des formulations des élèves sont utilisées pour proposer une première structuration, elles sont alors écrites au tableau, ou pour relancer le débat au sujet de l’affirmation proposée, elles sont alors prononcées avec une intonation montante.

L’utilisation des reformulations de type 2 et de type 3 montre que l’enseignante prend en charge la construction du sens à partir des propos des élèves. 

21 M - alors qu’est-ce qui se passe dans l’oesophage 

22 E2  - ben il le / conduit /  jusqu’au  / foie et à / l’es / tomac

23M - donc l’oesophage permet de conduire jusqu’au foie et à l’estomac

37Ev - du foie il il il passe sous sous le foie

38M - qui il qui c’est il 

39E1 - le bout de pain

40M - le bout de pain il passe pas dans le foie

Elle ne demande que très rarement aux élèves de modifier par eux-mêmes leurs interventions.

Par exemple elle remplace le pronom “ il ” par un nom, l’œsophage (22E/23M) ou le déictique “ ça ” par un groupe nominal lors des échanges 2E/3M

2E - d’abord ça va dans les glandes salivaires

3M - le morceau de pain va dans les glandes salivaires (intonation ascendante) 

La posture de l’enseignante ne favorise donc pas l’apprentissage de conduites discursives descriptives ou argumentatives pourtant demandées aux élèves dans cette phase de séquence. Ce comportement s’ajoute dans ses effets à la vision d’expert dont nous avons parlé précédemment. 

Les formulations de type 4, avec intonation ascendante, relancent le débat et surtout permettent à l’enseignante de montrer qu’elle ne valide pas les propos mais les propose au questionnement. Elle n’utilisera pas ces situations pour amener les élèves à formuler eux-mêmes des questions. Nous pouvons d’ailleurs constater, si nous nous référons à la dernière intervention de ce corpus, que ceci n’est pas une préoccupation pour elle puisqu’elle amalgame l’émission de représentations et d’hypothèses.

137M - on s’écoute non non tout le monde c’est ton opinion on verra si c’est ça après là on émet des hypothèses et après on les vérifiera

Enfin, dans trois cas, l’enseignante sort de son rôle et apporte ou modifie des informations. 

24E2 - comme une autoroute

25 M - c’est comme une autoroute donc y a rien qui se passe alors ”

50E2 - et y a encore la salive qui attaque

51M - c’est toujours la salive qui attaque

77E2 - euh oui y a les bons y a les bons éléments qui sont conservés 

78M - les bons éléments conservés (elle note) et les mauvais

Le premier (24E/25M) et le dernier cas (77E/78M) relèvent d’une même démarche. L’enseignante complète l’information apportée par l’élève en fonction de ses propres représentations ou savoirs. Au niveau scientifique, l’intervention 78M est à relever car l’opposition “ bons éléments ” / “ mauvais éléments ” correspond à une représentation fréquente qu’il est nécessaire de prendre en compte pour conduire vers une bonne compréhension de la digestion. Ici, c’est l’enseignante qui apporte ces notions de “ bon ” et de “ mauvais ”.

Les échanges 50E2/51M correspondent plus à une interaction avec les observateurs que nous étions, interpellés par l’emploi régulier du verbe “ attaquer ”.

L’analyse de l’utilisation des reformulations montre donc que l’enseignante novice n’utilise pas pleinement ces échanges oraux pour développer des compétences langagières par ailleurs utiles dans toutes les disciplines. Elle est surtout préoccupée par le recueil de propositions répondant à sa consigne initiale. Elle ne valide pas explicitement les propos mais est malgré tout dans une démarche plus proche de l’acquisition de connaissances que de la mise en questionnement. Ceci sera confirmé par l’analyse des prises de notes au tableau. Elle ne conduit pas les élèves vers une mise en relation de données (justifier) et vers une comparaison de propositions (se questionner).

La gestion des aspects communicationnels

Dans le corpus étudié ce sont principalement les élèves E1 et E2, le rapporteur du premier groupe interrogé et son voisin de table, qui présentent, de façon coopérative, le point de vue de leur groupe. 

Du point de vue des aspects communicationnels, il est important de relever en complément des conclusions précédentes que l’enseignante intervient de façon régulière tout au long des échanges. Il n’y a jamais plus de deux interventions d’élèves en continuité. La parole repasse toujours par l’enseignante qui a le souci permanent de recueillir des propositions pour chacun des organes du tube digestif. 

Gestion des conduites discursives

Les conduites discursives dominantes dans le passage sont le fait de décrire et d’argumenter. L’organisation de la description se doit d’être systématique et méthodique, comme le soulignent les nombreuses interventions de l’enseignante pour traiter méthodiquement, successivement des différents organes du tube digestif. 

Les types de prise de parole que l’on peut relever dans ce corpus témoignent de la qualité du travail d’oral conduit régulièrement par la maîtresse de la classe mais aussi de la motivation que la stagiaire a su déclencher et entretenir.

Les élèves modalisent leur propos, en distinguant ce dont ils sont sûrs et les peut-être.

87ESo - (très bas) on pensait qu’il y avait aussi de l’acide dans l’estomac

88Es- on pensait un peu que ça venait du pancréas mais on n’en était pas sûr
D’autres expriment leur doute en formulant une question

33E1 - il conduit au foie et à l’estomac mais après comment ça passe dans le foie

Certains enfants, comme Martin en 31E, interviennent spontanément pour réfuter une opinion émise par d’autres élèves, en l’occurrence la trajectoire entre la bouche et le foie.

31E Ma - je suis pas d’accord quand ils disent que ça que euh euh l’oesophage il sert à passer dans le foie /// parce que euh le le foie

Enfin, d’autres interpellent leur  camarade en leur demandant de justifier leurs propos.

42E2 -  qu’est-ce que tu peux en savoir puisque tu as pas soulevé le le foie du lapin tu as pas regardé si y avait un tuyau tu as pas vu

Gestion des aspects lexicaux

On sait déjà que les obstacles lexicaux rendent complexe le passage des “concepts quotidiens ” aux “concepts scientifiques ”
. C’est par exemple le cas de la reproduction végétale avec les concepts de fleurs, fruits ou graines où les représentations sont prototypiques. Une graine est petite et marron, un fruit est sucré et juteux, une fleur est belle et colorée.
 Mais au delà de ces exemples, on peut s’apercevoir que les mots ne véhiculent pas toujours les mêmes idées. “  Dans un cours de diététique que je dispensais à des enfants de Genève, je souhaitais faire passer l’idée que le petit-déjeuner est un “ repas ”. Après plusieurs tentatives infructueuses, nous avons compris pourquoi nous échouions. Un repas, pour ces enfants, n’est pas une prise de nourriture suffisante et équilibrée, mais suppose que la famille est rassemblée et que des couverts et  des verres se trouvent sur la table. ”
 Il s’agit aussi, au delà des cas de confrontation du quotidien et de la science, de prendre en compte les aspects lexicaux des textes ou discours produits par les élèves pour communiquer les contenus construits (oral et écrit). Les “ langages intermédiaires ”
 qu’ils proposent et construisent sont en effet porteurs de sens dans le contexte de l’apprentissage. L’analyse ci-après le confirme.

En ce qui concerne le vocabulaire spécifique, nous avons déjà vu lors de l’analyse des reformulations que l’enseignante relève régulièrement les imprécisions et incite à son utilisation.

Le lexique des organes de l’appareil digestif travaillé dans la première partie de la séance est ainsi employé par les enfants. Les mots “ glandes salivaires ”, “ estomac ” ou encore “ pancréas ” apparaissent régulièrement dans les échanges. Les rôles de ces différentes parties ne sont bien sûr pas connus puisque nous sommes dans la phase d’émergence des représentations sur la digestion mais les élèves semblent avoir mémorisé la position des différents organes. Ils parlent d’abord de la bouche et des glandes salivaires (à partir de 2E1), de l’œsophage (à partir de 20E1), de l’estomac et du foie (à partir de 22E2), du pancréas (à partir de 59E2), de l’intestin grêle (à partir de 79EV) et du gros intestin (à partir de 116E1). 

Si les mots sont connus, le trajet des aliments ne l’est pas. Dans les premières séances la différenciation “ tube digestif ” / “ appareil digestif ” n’a pas été explicitée. A ce stade, les élèves ont retenu la position spatiale des organes mais n’ont pas perçu les relations physiques entre ces mêmes organes. Par exemple, ils se posent des questions sur le passage de l’œsophage à l’estomac ou de l’œsophage au foie, ces deux organes se trouvant à un même niveau dans le corps de l’animal observé, le lapin (22E2, 42E2).

L’observation des aspects lexicaux en lien avec les conceptions et les intentions de l’enseignante confirme que son orientation principale est plus la description par étape que l’explication des transformations. Le questionnement à ce sujet est peu diversifié puisque la principale question est “ qu’est ce qui se passe dans … ? ”. Ce choix est certainement lié à la volonté de ne pas induire, partant de l’idée que “ si le maître dit ce qu’il veut, il ne peut plus l’obtenir ”
.

1 M  - (…) allez c’est parti alors qu’est-ce qui se passe

7 M – (…) alors qu’est qui se passe pour ce morceau de pain dans la bouche d’abord

9 M - alors qu’est-ce qui se passe dans la bouche d’abord // est-ce que s’il se passe quelque chose hein dans la bouche une personne qui parle à la fois hein / Nicolas

21 M - alors qu’est-ce qui se passe dans l’œsophage

25 M - c’est comme une autoroute donc y a rien qui se passe alors

27M – (…) y a rien qui se passe alors on en est à l’oesophage qu’est-ce qui se passe dans l’oesophage y a rien qui se passe alors

46M - il va pas dans l’estomac / le foie il lui il est là par derrière l’oesophage il va pas dans le foie donc dans l’oesophage qu’est-ce qui se passe

60M - alors l’acide du pancréas (note) /// tu nous expliques un peu comment ça se passe là euh 

71M - l’acide attaque le pain (note) est-ce qu’il s’y passe autre chose dans cet estomac

74M - il s’y passe autre chose 

76M - mais alors on n’est pas dans l’estomac là /// il s’y passe autre chose pour vous dans l’estomac

82M – (…) qu’est-ce que vous avez dit qui se passait dans l’estomac

84M – (…) les autres là bas / chez vous / qu’est-ce que vous pensez qui se passait dans cet dans l’estomac

91M - il attaquait le pain mais de quelle façon //// qu’est-ce qui se passe concrètement // tu vois pas

102M - on est dans l’intestin grêle (elle note) qu’est qui se passe là

104M – (…) qu’est-ce qui s’y passe là dans l’intestin grêle / qu’est-ce qui s’y passe (silence) (…)

107M - est-ce que quelqu’un sait ce qui se passe / Jordan
Outre le fait que “ se passer ” est très peu porteur de sens et ne favorise pas une grande variété de réponse, on peut constater que ce choix porte l’attention des élèves sur la chronologie du trajet et sur le type de transformation subie à l’intérieur de chaque organe. 

En effet, le relevé des verbes utilisés par les élèves (tableau 4) montre que, dans plus de 61% des cas, les élèves répondent en se référant à un trajet alors que seulement 36 % des réponses concernent le processus.

	Catégories
	Verbes utilisés par les élèves
	Nombre de citations des verbes

	Verbes se rapportant à une idée de trajet
	Conserver
	1

	
	Garder
	1

	
	Conduire
	4

	
	Aller
	7

	
	Passer
	11

	
	Pousser
	3

	
	Partir
	1

	
	Distribuer
	1

	
	
	Soit 29/47

	Verbes se rapportant à une idée de transformation
	Mâcher
	1

	
	Attaquer
	10

	
	Détruire
	2

	
	Se réduire
	2

	
	Se passer
	1

	
	Séparer
	1

	
	
	Soit 17/47

	Autres
	Nourrir
	1


Tableau 4 : lexique verbal des élèves / citation et catégorisation

En analysant la deuxième catégorie de verbes utilisés par les élèves, on peut constater que leur représentation de la digestion est très guerrière. Le verbe “ attaquer ” est employé 10 fois sur 17 et dans différents contextes (la salive attaque, mais aussi les glandes salivaires ou le pancréas). 

14 E2 - après y a la salive qui qui qui /qui attaque le pain

29E2 - ben la salive elle continue à attaquer le bout le bout de pain

50E2 - et y a encore la salive qui attaque

59 E2 - et y a l’acide du pancréas qui attaque l’acide du pancréas qui attaque les les aliments qui sont dans l’estomac
L’enseignante ne reprend pas le verbe “ attaquer ” lors de ces premières reformulations. Dans un premier temps, elle l’ignore et notamment elle ne le prend pas en compte dans ce qu’elle écrit (14E2/15M). Finalement, elle l’utilisera (71M ou 91M) et le notera au tableau dès la première formulation orale (71M). 

Il est intéressant de noter que l’utilisation de ces métaphores guerrières provient de l’écrit collectif noté dans le cahier de sciences de l’année précédente. Les représentations sur le rôle actif de l’acide dans la digestion n’ont évolué qu’après expérimentation. En fin de séquence, les élèves ont souhaité retirer de leur cahier l’écrit réalisé en CE2.

Enfin, nous relèverons un des échanges durant lequel la digestion est assimilée à une attaque car, pour la première fois, deux autres verbes viennent compléter le premier, détruire et séparer. 

91E - mais y a pas que le pain qui est attaqué tout ce qu’on mange est détruit

92M  - concrètement vous l’acide vous pouvez dire ce qui se passe comment il opère qu’est-ce qui est détruit là

93E2 - il attaque les bouts de pain ce qu’on mange il / comme s’il séparait les bonnes choses et les mauvaises choses

94M - alors l’acide sert à séparer les bonnes choses des mauvaises choses (…)

L’enseignante a su “ capter ” ces changements et les a repris dans sa formulation. Elle n’a cependant pas continué sur cette voie qui aurait certainement permis d’aller plus loin dans l’expression des représentations des élèves. 

Cette analyse des aspects lexicaux nous a conduit à intégrer dans les phases d’émergence de représentations un travail plus spécifique sur les verbes. De nouvelles séances ont été menées au cours desquelles, les enseignants ont utilisé la technique des cartes mentales connues en éducation à l’environnement. Cette technique qui consiste à utiliser des mots-stimuli
 autour desquels les apprenants sont invités à placer divers mots associés, permet “ de mettre en évidence non seulement les connaissances que possèdent les apprenants sur un sujet donné, mais aussi comment celles-ci sont inter-reliées dans la mémoire à long terme. ”
 Elle permet donc de cerner le niveau et l’organisation de la conceptualisation en cours.

A titre d’exemple, dans le tableau 5 sont présentés les résultats obtenus l’année suivante dans la classe de la même enseignante titulaire, au cours d’une séance équivalente mais au cours de laquelle a été utilisée la technique des cartes mentales.

	Catégories
	Verbes utilisés par les groupes d’élèves
	Nombre de citations des verbes

par groupe d’élèves (6 groupes)

	Verbes se rapportant à l’alimentation
	Manger
	6

	
	Boire
	2

	
	Goûter
	1

	Verbes se rapportant à une idée de trajet
	Avaler
	6

	
	Sortir
	4

	
	Retenir
	1

	
	Entrer
	3

	
	Passer
	2

	
	Descendre
	1

	Verbes se rapportant à une idée de transformation
	Mâcher
	7

	
	Croquer
	1

	
	Broyer
	2

	
	Décomposer
	3

	
	Mélanger
	1

	
	Trier
	1

	
	Dissoudre
	1


Tableau 5 : Tableau 4 : lexique verbal des élèves relevé sur carte mentale / citation et catégorisation

Ce travail se poursuit actuellement. Nous ne pouvons donc l’exploiter plus avant, mais nous pouvons déjà signaler que la plus grande richesse lexicale découlant de ce type d’exercice a permis de s’ancrer réellement sur les représentations des élèves et d’aboutir plus rapidement à un questionnement pertinent.

Conclusion

Cette nouvelle recherche débute et bien que nous en soyons encore essentiellement à un stade descriptif, les premiers résultats nous incitent à poursuivre dans cette voie. Cette première analyse des interactions verbales enseignant-élèves met en évidence l’importance des échanges oraux dans l’émergence des questionnements et donc dans l’orientation générale des séquences. 

A travers les encouragements verbaux ou non-verbaux, les reformulations stimulées, les reformulations personnelles, la mise en valeur de tel ou tel mot, l’enseignant induit les réactions des élèves mais aussi leur réflexion. Il est donc important pour lui de prendre conscience de cet impact et de considérer les phases de verbalisation comme partie intégrante de l’apprentissage. Ceci est particulièrement valable pour les phases d’émergence de représentations, trop souvent considérées comme des échanges libres et spontanés. L’empreinte de l’enseignant, de “ celui qui sait ”, est constante même et surtout si elle n’est pas explicite. La gestion contrôlée de ce type d’interactions constitue un élément important de l’expertise professionnelle. Celle-ci n’a jusqu’ici pas été suffisamment décrite pour qu’on puisse en connaître les paramètres décisifs. 

Il importe que, en formation, les stagiaires soient sensibilisés à ces dimensions. Il faut, pour cela, que les recherches décrivent avec précision, par des analyses micro, ce qui se joue dans ces moments chez l’enseignant expérimenté et chez l’enseignant débutant, c’est actuellement l’objet de nos travaux. 

CM1 - Classe de Nadine Roques, Ecole Annexe IUFM Avenue de l’URSS, Toulouse
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ANNEXE – CORPUS

1 M - bon on va mettre en commun / quel est le groupe qui veut nous dire un peu euh / là (bruits divers) oui vous voulez vous là-bas /// on écoute si possible (plus fort) // allez c’est parti alors qu’est-ce qui se passe

2 E1 - d’abord ça va / dans les glandes salivaires

3 M - le morceau de pain va dans les glandes salivaires (intonation ascendante)

4 E1 - non ça va dans la bouche après ça passe dans (montre sur le schéma)

5 M - pardon pardon les autres groupes si vous voulez intervenir vous pouvez lever la main hein pour intervenir hein d’accord 

6 E1  - ça passe dans l’oesophage et puis après

Inaudible

7 M - chut qu’est-ce qu’il y a Vincent (Inaudible) tu n’as pas très bien entendu le début alors on se tait pour que Vincent alors qu’est qui se passe pour ce morceau de pain dans la bouche d’abord

8 E -  dans la bouche d’abord (elle note) et après il passe dans l’oesophage

9 M - alors qu’est-ce qui se passe dans la bouche d’abord // est-ce que s’il se passe quelque chose hein dans la bouche une personne qui parle à la fois hein / Nicolas

10 E2 - il est mâché

11 M - il est mâché /par quoi /  il est mâché par quoi

12 E1 - par les dents

13 M - il est mâché par les dents  attends attends est-ce qu’il y en a qui / Nicolas

14 E2 - après y a la salive qui qui qui /qui attaque le pain

15 M (elle note au tableau) mâché par les dents // et deuxième chose / salive (elle note)

16 E1 - après / après ça passe dans

17 M - attends attends attends attends (elle note) est-ce il y en a est-ce que est-ce que tout le monde est d’accord d’abord avec ça d’abord est-ce que vous avez autre chose à ajouter 

18 (Plusieurs élèves)

19 M - non / ça vous paraît bien rien d’autre autre chose à rajouter hein alors on continue

20 E1 - alors après ça passe dans l’oesophage où là où c’est où il

21 M - alors qu’est-ce qui se passe dans l’oesophage 

22 E2  - ben il le / conduit /  jusqu’au  / foie et à / l’es / tomac

23M - donc l’oesophage permet de conduire jusqu’au foie et à l’estomac

24E2 - comme une autoroute

25 M - c’est comme une autoroute donc y a rien qui se passe alors

26 E1 - le foie gard

27M - attends on en est à on en est à l’oesophage hein y a rien qui se passe alors on en est à l’oesophage qu’est-ce qui se passe dans l’oesophage y a rien qui se passe alors 

28 E1- si il continue à se à se faire / dis-le (tout bas)

29E2 - ben la salive elle continue à attaquer le bout le bout de pain

30M - d’accord / Martin

31E Ma - je suis pas d’accord quand ils disent que ça que euh euh l’oesophage il sert à passer dans le foie /// parce que euh le le foie

32E2 - il a dit le foie et l’estomac /  il conduit / c’est pas pareil

33E1 - il conduit au foie et à l’estomac mais après comment ça passe dans le foie

34M - alors / Vincent

35Ev - ça n’y passe pas ça passe juste en dessous on l’a vu sur le lapin

36M - alors ça qu’est-ce que ça ça n’y passe pas qu’est-ce que c’est ça de quoi tu parles

37Ev - du foie il il il passe sous sous le foie

38M - qui il qui c’est il 

39E1 - le bout de pain

40M - le bout de pain il passe pas dans le foie

41E4- si

42E2 -  qu’est-ce que tu peux en savoir puisque tu as pas soulevé le le foie du lapin tu as pas regardé si y avait un tuyau tu as pas vu

43EV - le foie ça sert à

44M - bon ben sur le schéma /  qu’est-ce que vous voyez / on voit l’oesophage /il va jusqu’où //

44 E4 - jusqu’à l’estomac / jusqu’à l’estomac il va l’oesophage

45E6 - on sait c’est gros l’oesophage mais pas le foie

46M - il va pas dans l’estomac / le foie il lui il est là par derrière l’oesophage il va pas dans le foie donc dans l’oesophage qu’est-ce qui se passe

47E1 - ben ça conduit jusqu’à l’estomac

48M - ça conduit jusqu’à ça conduit jusqu’à l’estomac est-ce que tout le monde est d’accord ou y en a qui veulent ajouter quelque chose

49E1 - ça pousse

50E2 - et y a encore la salive qui attaque

51M - c’est toujours la salive qui attaque

51E1 - après ça pousse / le morceau de pain

52M - ça pousse le morceau de pain (avec une intonation ascendante) 

53 Ex - qu’est-ce qui le pousse 

54M - qu’est-ce que j’écris passage passage 

55 Ey - à l’oesophage

56M - passage à l’estomac j’écris (intonation ascendante) oui ça vous va (elle écrit) le petit trois on est /// où est-ce qu’on se trouve maintenant où est-ce qu’il se trouve ce morceau de pain

57E2 - dans l’estomac

58M - dans l’estomac

59 E2 - et y a l’acide du pancréas qui attaque l’acide du pancréas qui attaque les les aliments qui sont dans l’estomac

60M - alors l’acide du pancréas (note) /// tu nous expliques un peu comment ça se passe là euh 

 donc le pancréas 

61E1 - contient de l’acide

62M - oui

63E1- et l’acide il va dans l’estomac

64M - d’accord et par un petit conduit le l’acide irait dans l’estomac

65EMa - et les matières grasses vont dans le foie

66M - et les matières grasses vont dans le foie (intonation montante)

(Inaudible)

67M - on sait pas trop dans quel sens ça va

68Ema - ça va là ça va là après ça va dans le foie ou ça passe dans l’estomac 

69M - par contre il faudrait que tu parles plus fort parce que les autres n’entendent pas /// donc on va recadrer // on est dans l’estomac / d’accord / donc ce groupe pense que / dans l’estomac / le pancréas déverse de l’acide déverse de l’acide // c’est ça et à quoi il va nous ervir cet acide

70E2 -ben à  attaquer le

71M - l’acide attaque le pain (note) est-ce qu’il s’y passe autre chose dans cet estomac

72E?? - oui

74M - il s’y passe autre chose 

75E - y a comme un tuyau qui va dans le foie

76M - mais alors on n’est pas dans l’estomac là /// il s’y passe autre chose pour vous dans l’estomac

77E2 - euh oui y a les bons y a les bons éléments qui sont conservés 

78M - les bons éléments conservés (elle note) et les mauvais

79EV - ben ils partent dans l’intestin grêle

80M - les bons éléments conservés les mauvais vont qu’est-ce qu’ils font ils vont où

81EV - dans l’intestin grêle

82M - est-ce que tout le monde est d’accord ou est-ce qu’il y a des groupes qui ont des choses à rajouter ///// (Silence) qui a des choses à rajouter vous avez tous mis ça (intonation ascendante) / pour l’estomac / ce groupe là qu’est-ce que vous avez mis pour l’estomac vous vous rappelez de ce qu’est-ce que vous avez dit qui se passait dans l’estomac

83E - on a dit que le morceau de pain était attaqué par de l’acide

84M - ah ah il vient d’où (intonation montante) il viendrait d’où / vous savez pas bon d’accord / donc toujours cette idée d’acide /// d’où mais vous ne savez pas d’où il vient / les autres là bas / chez vous / qu’est-ce que vous pensez qui se passait dans cet dans l’estomac

85E - pareil

86M - pareil c’est à dire / Sophie / hé on vous a écoutés alors on écoute

87ESo - (très bas) on pensait qu’il y avait aussi de l’acide dans l’estomac

88Es- on pensait un peu que ça venait du pancréas mais on n’en était pas sûr

89M - oui d’accord et qu’est-ce qu’il faisait cet acide qu’est-ce qu’il fait cet acide Sophie

90ESo -ben  il attaquait le pain

91M - il attaquait le pain mais de quelle façon //// qu’est-ce qui se passe concrètement // tu vois pas

91E - mais y a pas que le pain qui est attaqué tout ce qu’on mange est détruit

92M  - concrètement vous l’acide vous pouvez dire ce qui se passe comment il opère qu’est-ce qui est détruit là

93E2 - il attaque les bouts de pain ce qu’on mange il / comme s’il séparait les bonnes choses et les mauvaises choses

94M - alors l’acide sert à séparer les bonnes choses des mauvaises choses ah je sais pas bon d’accord Vincent quelque chose à rajouter alors (Inaudible) tu parles plus fort parce que moi j’entends pas

95 EV - je crois que l’acide est faite avec de l’eau et   d’autres mi minéraux 

96M - qui viendrait d’où

97Ev - de l’eau et d’autres aliments

98M - et l’eau elle vient d’où

99EV- l’eau qu’on boit

100M - d’accord // donc on poursuit alors donc là où est-ce qu’on se trouve un groupe

101Ex - dans l’intestin grêle

102M - on est dans l’intestin grêle (elle note) qu’est qui se passe là

103E - ben il passe il passe  dans un tuyau

104M - oui l’intestin grêle donc est composé de tuyaux de longs tuyaux et qu’est-ce qui s’y passe là dans l’intestin grêle / qu’est-ce qui s’y passe (silence) vous savez ou vous savez pas hein euh vous pouvez ne pas savoir hein vous savez pas trop vous vous pensez qu’il s’y passe quelque chose c’est  c’est peut-être comme l’oesophage juste un passage

105E -c’est peut-être

106E - on est presque sûr qu’il se passe quelque chose mais

107M - est-ce que quelqu’un sait ce qui se passe / Jordan

108Ejo -  peut-être dans l’intestin grêle ça se forment les crottes

109M - ah dans l’intestin grêle peut-être se alors je le mets on sait pas 

110EMa - moi je pense que ça ça commence à se réduire parce que sinon ça serait trop gros

111M - ça commence qu’est-ce que c’est ça

112 EMa - le mauvais est réduit 

113M - alors le mauvais est réduit et qu’est-ce qu’il devient tu restes dans cette idée de bons et mauvais éléments

114Ema - il devient

115M - il reste là le mauvais est réduit et il s’en va où

116E1 - dans le gros intestin

117M - gros intestin (elle note)

118E - il va dans le

119M -non non on est pas encore dans le gros intestin on est dans l’intestin grêle / tu parles des mauvais éléments qui passent dans le gros intestin et les bons éléments qu’est-ce qu’on en fait alors si tu parles de mauvais c’est qu’y a  des bons alors

120E2 - ils passent dans le sang

121M - ah ! ah j’ai pas bien entendu tu peux

122Ex -dans l’estomac

123E - dans le sang (plusieurs, fort)

124M - donc les bons éléments partent dans le sang

125E - et les muscles aussi

126M - ah

127E - pour nous nourrir

128M - donc le sang va nous va servir vaservir à quoi

(Inaudible)

129M - alors pas tout le monde en même temps hein comment

130E - un peu comme 

131E - ça distribue les bons éléments à cha aux organes

132M - donc sang et le sang irait aux organes et qu’est-ce qu’il va leur apporter aux organes les bons éléments /// y a quelqu’un qui a quelque chose à rajouter ou à dire non c’est pas ce qu’on a pensé ça vous va Vincent

133Ev- pour moi le sang il est composé d’eau et d’autres choses

134E - on parle pas du sang

135M - alors toi tu penses que non le sang là euh

136E - c’est pas composé d’eau

(Inaudible) 

137M - on s’écoute non non tout le monde c’est ton opinion on verra si c’est ça après là on émet des hypothèses et après on les vérifiera
� Cassagnes P., Debanc J-P., Garcia-Debanc C : 50 activités pour apprivoiser les livres en classe et en BCD, CRDP Midi-Pyrénées, 2004


� Garcia-Debanc C., Grandaty M., Liva A. : Didactique de la lecture : regards croisés, PUM/CRDP Midi-Pyrénées.


� Robert BOUDET La petite bête, Ecole des Loisirs


� Abuser le lecteur pour mieux l’amuser peut constituer un jeu important de l’écriture littéraire. C’est le titre de l’un des chapitres de l’ouvrage suivant : Butlen M. et alii : Les chemins de la littérature, CRDP de Créteil, collection Argos.


� Ce projet d’écriture est décrit intégralement dans l’ouvrage publié au CRDP de Montpellier, Objectif Ecrire 2000.


� L’activité est décrite dans la brochure 50 activités pour apprivoiser les livres en classe et en BCD présentée en note 1.


� Technique présentée dans l’ouvrage de Duchesne, Legay, Petite Fabrique de Littérature, Magnard.


� Activité décrite dans 50 activités pour apprivoiser les livres en classe et en BCD


� Bayard Presse


� P 141


� Notamment l’article paru dans Le Français dans le monde 192, en 1985 : « Quels types de textes ? », Paris, Hachette. 


Pour une synthèse des travaux de Jean-Michel Adam, publiés sous la forme d’articles de 1985 à 1990, on pourra consulter ADAM J-M (1992) : Les textes : types et prototypes. Récit, description, argumentation, explication et dialogue, Paris Nathan.


� La conception de cette activité est due à Danielle Lorrot, Professeur à l’Ecole Normale de l’Yonne, qui la décrit dans le N° 66 de Repères : LORROT D. et PEZENNEC D. (1985) : « Pour une prise de conscience de la diversité des types de textes : tri de textes au CM » in Repères 66, mai 1985, pp 63 – 68.





� Op.cit., voir note 1.


� L’ensemble des textes proposés aux élèves est édité dans une brochure publiée par cette même équipe au CDDP d’Auxerre (Lorrot et alii, 1986), ainsi que d’autres ensembles de textes sur couleurs (CE), jeux et nourriture (CE 1). Cette brochure propose également un tri de descriptions : une trentaine de descriptions de maisons prélevées dans des romans de diverses époques, des petites annonces, des guides touristiques, des catalogues d’ameublement, des recueils poétiques.


� GARCIA-DEBANC C. (2003) : Des tris de textes pour écrire in GARCIA-DEBANC C., PLANES L., ROGER C. : Objectif Ecrire 2000, Mende, CRDP Languedoc-Roussillon, pp 7 à 57.





� Cette classification comportait les rubriques suivantes : « Les animaux se répartissent en A) appartenant à l’empereur, B) embaumés, C) apprivoisés, D)cochons de lait, E) sirènes, F) fabuleux, G) chiens en liberté, H) inclus dans la présente classification, I) qui s’agitent comme des fous, J) innombrables, K) dessinés avec un très fin pinceau de poils de chameau, L) etc, M) qui viennent de casser la cruche….La juxtaposition de rubriques relevant de principes classificatoires différents ne suffit pas à constituer une classification.


� Classe de Annie Martin. Textes cités dans Pratiques 62. 


� Chaque ensemble de fiches s’ouvre par un tri de textes avant que soient abordés divers genres sociaux regroupés par types. Par exemple pour le type narratif, le fait divers, le récit de vie, le récit imaginaire, le reportage sportif pour les CM et le récit imaginaire et le conte pour les CE, ou pour le type injonctif, la recette de cuisine, la règle de jeu, les conseils pour les CM et la recette de cuisine et la notice de fabrication pour les plus jeunes. La typologie de textes utilisée comme référence est celle de Jean-Michel ADAM (1985).


SCHNEIDER J-B : Projet écrire, Editions Accès (pour les CM1, CM2 et collège). Chez le même éditeur et du même auteur, Défi Ecrire pour les enfants de 7 à 9 ans.


� BESSONNAT D., CHISS J-L, BENTOLILA A. et alii : Maîtrise de l’écrit 6°, Nathan, pp 188, 189, 190.


� DEVANNE B. (2004) L’aide à la lecture in Les Actes de la DESCO (2004) La lecture et la culture littéraires au cycle des approfondissements, Scéren/CRDP de Versailles, p 88.


� GRIDIFE, Groupe de Recherche sur les Interactions Didactiques et la Formation des Enseignants, ERT 46, Equipe de Recherche en Technologie de l’IUFM Midi-Pyrénées, adossée au Laboratoire Jacques Lordat, Université du Mirail et au LEMME de l’Université Paul Sabatier et en partenariat avec le Rectorat de l’Académie de Toulouse et l’Inspection Académique de la Haute-Garonne.


� Cette appellation reprend le titre de recherches conduites à l’INRP, sous la responsabilité de Gilbert Ducancel au milieu des années 80. Voir par exemple Repères 70, G. Ducancel (éd.), Octobre 1986, Problèmes langagiers


� De même, en p 158 : « L’enseignement des langues étrangères ou régionales a été rapproché de cette découverte du fonctionnement de la langue française. Ce n’est pas parce qu’on suppose que la langue étrangère s’acquiert seulement par la maîtrise de la grammaire. Bien au contraire, le programme est tout entier placé sous le signe de l’exploitation de situations de communication (…)La découverte de ces langues est un appui pour consolider la réflexion sur la langue française. »


� Ober E., Intérêt de la démarche de comparaison inter-langues pour le développement de la conscience métalinguistique à l’école élémentaire, DEA de Sciences du Langage sous la direction de Claudine Garcia-Debanc, Université de Toulouse-Le-Mirail.


� Conçu dans l’objectif de comparer les réponses d’élèves de ZEP à celles d’élèves scolarisés hors ZEP, ce premier recueil de données a pour l’instant été effectué uniquement dans deux classes de ZEP, qui sont présentées ci-dessous. Le recueil auprès d’élèves d’une classe de centre-ville n’étant pas terminé, l’approche comparative ne pourra être développée que plus tard.


� CLIN : classe d’initiation au français, qui scolarise les élèves non-francophones nouvellement arrivés.


� Les deux classes ont obtenu un score moyen global de 40,6% aux items de français, soit 27,6 points de moins que la moyenne nationale et 18,2 points de moins que la moyenne nationale des écoles classées ZEP (source Ministère de la Jeunesse, de l’Education Nationale et de la Recherche).


� Le métalinguistique désigne, selon Gombert 1990, le « sous-domaine de la métacognition qui concerne le langage et son utilisation, autrement dit comprenant 1 - les activités de réflexion sur le langage et son utilisation ; 2 - les capacités du sujet à contrôler et à planifier ses propres processus de traitement linguistique ». 


� L’épilinguistique désigne les processus inconscients de contrôle et de régulation des faits langagiers. 


� Ces séances ont été réalisées au cours de leur premier stage en responsabilité par des stagiaires de deuxième année d’IUFM, dans le cadre d’un projet interdisciplinaire de Maîtrise du langage, intitulé « Observation Réfléchie DES langues ». Le dispositif de formation sera décrit plus loin. Certains activités et extraits de productions d’élèves sont empruntés à leurs dossiers d’évaluation, avec leur accord. Qu’elles en soient ici remerciées, ainsi que Marie-Pilar Ric, formatrice en langues à l’IUFM Midi-Pyrénées, qui a co-animé ce module de formation avec Claudine Garcia-Debanc et Renée Pons. 


� Renée Pons, Ecole Bastide, Toulouse-Le Mirail.


� Séance menée par  Vanessa Bergougne, PE2, 2003-2004,  IUFM Midi-Pyrénées, centre de Toulouse, classe A.


� Séance menée par Emmanuelle Dufrenne, PE2, 2003-2004,  IUFM Midi-Pyrénées, centre de Toulouse, classe B.





� Au vu des exemples rencontrés, a star et an egg, les élèves pensent que le déterminant a en anglais c’est pour le féminin alors que an c’est pour le masculin. Le contre-exemple a tree a permis dans la classe de contrebalancer cette règle a tree, c’est un arbre, or c’est masculin, donc la supposition de départ n’est pas vraie. On peut remarquer toutefois que, le genre étant arbitraire dans les diverses langues, le raisonnement n’est pas ici imparable, puisque, dans une langue, le genre est arbitraire. Cette dimension peut être abordée grâce à la séance prévue dans le matériel Evlang, intitulée « fruits et légumes en tous genres », Candelier 2004, p 129.


� Cette séquence a été mise en œuvre par Muriel Corrihons à l’école Littré, à Saint-Martin du Touch, école classée ZEP, qui a accepté de mettre à ma disposition les productions de ses élèves. Qu’elle en soit ici remerciée. 


� Exemples de phrases inventées par les élèves : F (facile), D (difficile)


F	Camille joue.


D	Dans les cahiers se succèdent les exercices.


F	Margot mange des frites.


D	Le dessin de Thérèse est joli.


F	 Emilie joue dans sa chambre.


D	 Qui est là ?


Ces phrases montrent que les enfants sont sensibles aux phénomènes d’inversion du sujet et de distance entre le sujet et le verbe.


� De plus en plus d’école mettent en place un outil de liaison à l’intérieur du cycle 3, dans lequel sont stockées les principales observations grammaticales. 


� Séances réalisées par Charlotte Vuillaume et Jennifer Honrubia, IUFM Midi-Pyrénées, site Haute-Garonne, respectivement groupes A 4 et A 5.


� L’écriture trop précoce est discutée dans l’enseignement des langues étrangères, notamment de l’anglais. Certaines études (Audin et alii, 1999) ont aussi montré que l’absence d’écriture pouvait susciter chez les élèves de nombreuses difficultés de segmentation. 


� cf Comment les élèves apprennent les sciences, Aster


� Pour une synthèse sur ce genre de travaux, on pourra consulter Véronique Traverso 128 les tours de parole les codes de politesse Catherine Kerbrat-Orrechioni


� Reuter XX


� Approches du français parlé Ophrys


� Morel


� Jaubert, M., Rebière, M., “ Observer l’activité langagière des élèves en sciences ”, in Aster, Les sciences de 2 à 10 ans, n°31, Paris, INRP, 2000.


� Changeux J.P., L’homme de vérité, Paris, Odile Jacob, 2002.


� Weil-Barais, A., Dumas Carré, A., “ L’analyse des interactions maître-élèves dans l’enseignement scientifique ”, in Fijalkow, J., Nault, T., La gestion de la classe, Bruxelles, De Boeck Université, 2002.


� Giordan., A., Outils et ressources pour la formation des enseignants, des médiateurs et des animateurs, site internet du Laboratoire de Didactique et Epistémologie des Sciences (LDES), Université de Genève, � HYPERLINK "http://www.unige.ch/fapse/SSE/teachers/ giorno/" ��unige.ch/fapse/SSE/teachers/ Giordan/LDES, 2002.


� Clément Pierre, “ Sur la persistance d’une conception : la tuyauterie continue digestion-excrétion ” in Aster n°13, Respirer, digérer, assimilent-ils ?, Paris, INRP, 1991


� fiche connaissance n°12 – Nutrition animale et humaine – digestion et excrétion, Paris, Ministère de l’Education Nationale, 2002


� Astolfi, J.P., Peterfalvi, B., Vérin, A., Comment les enfants apprennent les sciences, Paris, Retz, 1998.


� Vygotski, L.S., Pensée et langage, Paris, Editions sociales, 1934-1985.


� Boyer, C., “ Conceptualisation et actions didactiques à propos de la reproduction végétale ”, in Aster, Les sciences de 2 à 10 ans, n°31, Paris, INRP, 2000.


� Giordan, A., Apprendre !, Paris, Débats Belin, 1998.


� Weil-Barais, A., Dumas Carré, A., 2002, ibid.


� Brousseau, G., Fondements et méthodes de la didactique des mathématiques, Grenoble, La Pensée sauvage, 1986.


� Legrand, E., “ Utilisation pragmatique de cartes mentales comme outil d’évaluation en éducation relative à l’environnement ”, in Education Relative à l’Environnement, Regards. Recherches. Réflexions, vol.2, Fondation Universitaire Luxembourgeoise, Université du Québec à Montréal, 2000.


� Iguanane, J., Marchand, C., d’Ivernois, J.F., “ Les cartes sémantiques, outils de formation ”, 1999, in Legrand, E, 2000, ibid.





